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de Sable

L'honorable Charles Caccia L'honorable George Moody
Ministre de l'Environnement Ministre de l'Environnement
Ottawa (Ontario) Halifax (Nouvelle-Écosse)

Messieurs les Ministres,

Conformément au mandat qui lui a été accordé, la Commission
d'évaluation environnementale a terminé l'examen du projet de
développement de Venture. Nous avons le plaisir de vous présenter
le rapport de la Commission et de vous faire connaRre les moyens
grâce auxquels le projet peut être réalisé d'une manière acceptable
pour l'environnement.

Tel que convenu, nous avons évalué les impacts du projet sur
l'environnement et ceux de l'environnement sur le projet, tout en
tenant compte des répercussions sociales. Nous avons également
formulé des recommandations sur les impacts du projet en mer et sur
terre. Les problèmes de sécurité associés aux plates-formes, aux
gazoducs, au terminal et à l'usine à gaz ont aussi été abordés au
cours de l'examen.

Nous avons enfin cru bon d'ajouter certaines recommandations et
observations supplémentaires sur le processus d'examen lui-même.

Nous VOUS prions d'agréer, Messieurs les Ministres, l'expression de
nos sentiments distingués.

P. Paradine L. Peddle
CO-Présidents

Commission d'évaluation environnementale de l'fle de Sable

CanadiS
Nova Scotia .\ f Province of
A@%. Nova Scotia
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RÉSUMÉ

Ce rapport fait état des résultats de l’examen par une
Commission d’évaluation environnementale du projet de
production de gaz naturel et de condensat du gisement
Venture, près de l’île  de Sable, au large de la côte de la
Nouvelle-Écosse. Le promoteur du projet est la Mobil Oil
Canada Ltd.

Le projet comporte l’aménagement de plates-formes en
mer, et le transport de gaz et de condensat vers une
usine de traitement de gaz par un gazoduc sous-marin,
ainsi que l’aménagement d’un terminal maritime et d’un
système de pipelines terrestre. On estime que les réser-
ves sont suffisantes pour une production de 18 ans à
raison de 11 millions de mètres cubes par jour.

Au printemps de 1983, après réception de I’Énoncé
d’incidences environnementales (ÉIE), la Commission a
tenu des séances d’information publiques en divers
endroits de la Nouvelle-Écosse. Les commentaires for-
mulés par le public et divers organismes techniques ont
relevé plusieurs lacunes dans I’ÉIE. Le promoteur a donc
été prié de répondre à ces critiques et de fournir des
renseignements additionnels. Après réception du Sup-
plément de I’ÉIE, fin août, la Commission a tenu des réu-
nions publiques à Guysborough, Port Hawkesbury et
Halifax.

Le présent rapport expose les conclusions de la Com-
mission au sujet des principales préoccupations soule-
vées pendant l’examen ainsi que ses recommandations
concernant les moyens par lesquels le projet peut être
réalisé d’une manière acceptable pour l’environnement.

Selon la Commission, il existe un risque important
d’éruption pendant le développement et la production
du gisement Venture. Une éruption majeure pourrait tuer
des poissons juvéniles dans la région de l’île de Sable et
altérer les prises commerciales. À cause des perturba-
tions que le projet pourrait entraîner pour les activités de
pêche, il a également été recommandé d’établir des
mécanismes d’indemnisation avant d’entreprendre les
travaux de réalisation. Des indemnités sont également
recommandées en cas de pertes attribuables à la cons-
truction.

Pour faire face aux dangers d’incendie lors d’une érup-
tion, la Commission recommande de prévoir les mesures
de prévention et de contrôle d’incendie qui s‘imposent.
L’action des vagues étant également très préocupante,
la Commission croit qu’il faut poursuivre les études

nécessaires pour que le projet soit conçu en consé-
quence. D’autres impacts éventuels de l’environnement
sur le projet ont donné lieu à diverses recommandations
concernant les activités sismiques et la glace. Par ail-
leurs, le rapport aborde les questions de la coordination
de la recherche et du sauvetage et souligne la nécessité
d’assurer une formation en sécurité.

Comme il est apparu qu’une avarie du gazoduc sous-
marin était probable, la Commission recommande que
celui-ci soit enfoui partout où cela est possible. Cette
mesure éviterait par le fait même tout dommage éven-
tuel aux engins de pêche. La Commission estime que les
impacts environnementaux importants d’une avarie
éventuelle du gazoduc, pendant la construction ou en
cas de fuites, se feraient sentir sur le littoral et fait donc
plusieurs recommandations à ce sujet.

Pour le gazoduc à terre, la Cornmission conclut qu’un
tracé acceptable pour l’environnement peut s’insérer
dans le couloir proposé par Mobil, mais recommande
quand même de consulter les responsables de la ges-
tion des ressources avant d’établir le tracé définitif. Elle
recommande également d’étudier davantage les
moyens d’atténuer les problèmes de drainage acide
dans les roches minéralisées que le gazoduc doit traver-
ser. Les problèmes de sécurité engendrés par le gazo-
duc à terre, par le terminal maritime et par l’usine de
traitement de gaz devraient aussi être examinés en
détail par les responsables de la réglementation.

Les autres problèmes abordés concernent les boues de
forage, les fluides d’essais hydrostatiques, la perturba-
tion de la navigation et les effets du projet sur l’île  de
Sable et les oiseaux de mer.

Une condition générale concernant la réalisation du pro-
jet est la mise au point de plans d’urgence et de pro-
grammes de surveillance. Les éléments qui devraient
faire partie de ces plans et programmes sont énumérés
tout au long du rapport de la Commission.

La Commission recommande aussi fortement de
déployer des efforts particuliers pour poursuivre les con-
sultations auprès du public à mesure que de nouvelles
informations seront fournies par le promoteur. Elle fait
enfin plusieurs recommandations au sujet du processus
d’examen lui-même en vue de faciliter l’évaluation des
projets futurs et d’encourager la planification à long
terme.
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Figure 1 - Sltuation générale  des installations  du projet Venture



1.0 HISTORIQUE DU PROJET ET DE
L’EXAMEN

1.1 Description du projet

Le projet de développement Venture porte sur la mise
en valeur du gisement de gaz naturel Venture au large
des côtes de la Nouvelle-Écosse en vue de la production
de gaz et de condensat à raison d’environ 11 millions de
m3 par jour. Ce projet comporte le transport du gaz et
du condensat à l’usine de traitement de gaz par gazo-
duc sous-marin, ainsi que l’exploitation d’un terminal
maritime et d’un réseau de gazoducs terrestres. Mobil
Oil  Canada Limited, le promoteur du projet, travaille en
collaboration avec Petro-Canada Resources Incorpora-

ted, Texaco Canada Resources Limited, Nova  Scotia
Resources Limited et East Coast Energy Limited.

Le gisement Venture couvre une superficie d’environ 38
km*  sur le plateau de Scotian, à environ 2 10 km au large
de la c&e est de la Nouvelle-Écosse et à 16 km à l’est
de l’extrémité nord-est de l’île de Sable (figure 2).

Les travaux d’exploitation ont en fait commencé dès
1959 près de l’île  de Sable, année où Mobil y a effectué

ECHELLE
K-

-6ltmhr

Figure  2 - Emplacement du champ Venture
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de la prospection sismique. En 1967, la compagnie a
foré un puits d’exploration sur l’île et y a decouvert des
quantites non commerciales de gaz ainsi que des traces
d’hydrocarbures. En mai 1979, Mobil a terminé le puits
d’exploration de Venture, le Venture D-23. Deux puits
d’évaluation, les puits B- 13 et B-43, étaient à leur tour
terminés en avril 1982. Dans les deux, du gaz et des
condensats  ont été découverts. Les réserves de gaz du
gisement Venture sont évaluées à 72 milliards de m3
d’après les données de I’Énoncé  d’incidences environ-
nementales (ÉIE).

1.1.1 Forage de développement

Mobil prévoit qu’il lui faudra environ 2.5 ars pour forer
les 16 à 20 puits nécessaires à l’exploitation du gise-
ment Venture. Le forage de production devrait commen-
cer vers 1984 et pourrait nécessiter jusqu’à quatre ins-
tallations de forage auto-élévatrices de type cantilever
(figure 3) sur une base d’exploitation annuelle.

Figure 3 - Installation type de forage auto-blévatrice  cantllever

Mobil doit d’abord installer les châssis de guidage sur le
fond marin et y ancrer l’équipement à l’aide de piles, ces
châssis servant de guides pour le forage. Les plates-
formes de forage seront ensuite mises en place et le
forage commencera. Mobil prévoit forer deux groupes
de cinq puits chacun dans le secteur est du gisement et
deux groupes de trois puits dans le secteur ouest. Au

besoin, un puits supplémentaire pourra être ajouté à
chacun des quatre groupes de têtes de puits pour com-
penser le rnanque à produire éventuel de certains puits.

Deux navires d’approvisionnement desserviront chacune
des unités de forage auto-élévatrices et le transport du
personnel sera effectué par hélicoptère.

1.1.2 Installations de production en mer

Le promoteur prévoit construire deux complexes au
large. Chacun de ces complexes devrait comprendre
deux plates-formes de têtes de puits, une plate-forme
de production, une torchère d’urgence et une plate-
forme d’habitation (figure 4). Une zone d’exclusion de
1000 m sera établie autour de chaque complexe.

Figure 4 - Installation type de production en mer

Trois types de plates-formes ont été envisagés pour le
projet Venture: la plate-forme d’acier sur piles, la plate-
forme à embase-poids et la plate-forme flottante. La
préférence va à la plate-forme d’acier qui a déjà fait ses
preuves, notamment dans le sud de la mer du Nord,
milieu semblable à celui du gisement Venture.

.

Ces plates-formes à armature d’acier sont en outre peu
coûteuses et faciles à construire. La plate-forme repose
sur une armature en acier tenue en place par de longues
piles d’acier concentriques enfonçées dans le fond de la
mer (figure 5).

1.1.2.1 Plates-formes de têtes de puits

Les plates-formes de têtes de puits remplaceront les
unités de forage auto-élévatrices et serviront de structu-
res de soutien pour les tubes-guides des puits. Chaque



plate-forme comptera deux ponts d’environ 360 rn’ cha-
cun et reposera sur six montants. Les puits seront reliés
6 la plate-forme de production par des conduites
d’écoulement passant par des montages d’intercon-
nexion.

NSTAl.l_AlIONS

Plate-forme
d’habitation

Plate-forme
de production

Plate-forme
de forage

Figure 5 - DBtalls de construction d’une plate-forme h structure
en treillis

1.1.2.2 Plates-formes de production

Les plates-formes de production comprendront I’équi-
pement nécessaire pour les premiers traitements du gaz.
II s’agira de structures à huit montants comprenant deux
ponts d’environ 1100 m2 chacun. Les premiers traite-
ments effectués en mer comprendront l’extraction de
l’eau et des particules lourdes, telles que le sable.

1.1.2.3 Plates-formes d’habitation

L.a plate-forme d’habitation reposera sur quatre mon-
tants et comportera trois ponts d’environ 400 m* cha-
cun. Une hélisurface sera aménagée au-dessus de l’aire
d’habitation. En plus d’unités de logement pouvant
accueillir 50 personnes en temps normal et 25 person-
nes supplémentaires en cas
forme abritera des entrepôts.

de besoin, cette plate-

1.1.3 Gazoduc sous-matin

Le gaz et le condensat seront transportés à terre dans
un seul gazoduc à écoulement diphasique de 914 mm.
Ce gazoduc pourra fonctionner à une pression de 14.9
MPa (2235 livres par pouce carré), compte tenu d’une
pression d’exploitation nominale inférieure à 12.4 MPa
(1860 livres par pouce carré), et pourra transporter un

maximum d’environ 14 millions de m3 par jour de gaz et
4770 m3 par jour de condensat. Ce gazoduc en acier
sera revêtu de béton armé afin d’en assurer la flottabilité
négative.

Le couloir sous-marin reliant le gazoduc du gisement
Venture au terminal maritime s’étend sur environ 2 10 km
et sa profondeur maximale ne devrait pas dépasser 125
m. Le promoteur prévoit enfouir le gazoduc dans le fond
de la mer à ses deux extrémités et ailleurs, au besoin,
dans le but de le stabiliser. Toutefois, selon I’ÉIE de
Mobil Oil,  la majeure partie de la conduite sera simple-
ment posée sur le fond. Le gazoduc sera équipé de
détecteurs de fuite appropriés ainsi que de l’équipement
de purge et d’arrêt prescrit par les divers codes, directi-
ves et règlements du gouvernement et de l’industrie.

1.1.4 Terminal maritime

Le terminal maritime (figure 6) occuperait une superficie
d’environ deux ha et serait aménagé aux environs de
Dung Cove près de Country Harbour, dans le comté de
Guysborough.

Figure 6 - Terminal maritime

La principale fonction de ce terminal maritime ou piège
à condensat est de séparer le gaz et le liquide. En effet,
un certain volume de liquide se forme par condensation
dans le gazoduc sous-marin et est charrié avec le gaz,
généralement sous forme de condensat.

Le piège à condensat sépare le gaz et le liquide par gra-
vité et les achemine dans deux conduites distinctes vers
l’usine de traitement de gaz.

1.1.5 Gazoducs à terre

Après avoir été séparés dans le terminal maritime, le gaz
et le condensat seront acheminés sur une distance



Qcountry  I

Cape  Mocodome 10  km

Flgure 7 - Couloir du gazoduc i terre



d�environ 65 km jusqu�à l�usine de traitement de gaz
située près du  de Canso (figure 7). Le système
de transport  consiste en deux pipelines a 

 diphase ayant  une pression nominale de
14.9  (22.35 livres par pouce carré), la pression de
livraison minimale   7.3    par
pouce carre) a l�usine.  gazoduc aura un diamètre de
610 mm et le pipeline  condensat, un diamètre de 324
mm.

 ou l�épaisseur du sol est suffisante, les deux pipelines
seront enfouis dans des tranchées  d�environ
4 m. Dans les endroits ou  creusage des tranchées
nécessite un dynamitage, une seule tranchée pourra
être pourvu que fes conduites y soient
séparées d�au moins  m. Une fois les pipelines enfouis,
les débris seront transportes vers une décharge autori-
sée et  sera  et reboisée.

Des vannes de sectionnement seront installées confor-
mément aux prescriptions du  sur les pipeli-
nes de l�Office national de l�énergie.

 promoteur prévoit aménager l�usine de traitement de
gaz sur une superficie d�environ 145 ha dans le parc
industriel de la région de Melford Point dans  comté de

L�usine a trois fonctions: la séparation du condensat et
du gaz,  stabilisation du liquide et le fractionnement du
condensât.  de séparation doit extraire une

partie des hydrocarbures lourds contenus dans  gaz et
produire ainsi des gaz commerciaux (méthane et
éthane) qui seront vendus directement sur le marché.
L�installation de stabilisation du liquide assure l�ébullition
des fractions légères du liquide et les renvoie au courant
gazeux; elle produit ainsi un liquide stabilisé  pres-
sion de vapeur définie. Une fois stabilisés, les liquides
extraits du gaz naturel peuvent soit être vendus sous
forme de produit de mélange brut de gaz naturel liquide,
soit être fractionnés pour donner divers hydrocarbures
liquides, tels que du propane, du butane et des 
nes plus.

L�Accord Canada-Nouvelle-Ecosse de mars 1982 sur 
gestion des ressources pétrolier-es et gazifères 
au large des cotes prévoit un processus d�examen
public (article 7) et un processus mixte d�examen des
évaluations environnementales (article  conformes
aux exigences du Processus fédéral d�évaluation et
d�examen en matière d�environnement et aux exigences
de la Nouvelle-Ecosse en matière d�évaluation 
nementale. Ces deux articles prévoient donc un examen
par deux commissions distinctes. L�article  a donné lieu
 la création du  d�évaluation socio-économique,

rebaptisé par la suite Commission d�évaluation 
économique.

Bien que  ait préparé le terrain pour deux pro-
cessus d�examen public, ce n�est que dans la lettre de
renvoi adressée le 21 septembre 1982 par I�honorable
Jean Chrétien, ministre de  des Mines et des
Ressources,  I�honorable John Roberts, alors ministre
de  que les détails de ces processus
ont commencé à être connus. Cette lettre faisait écho 
un échange de lettres avec des ministres du gouverne-
ment de la Nouvelle-Écosse. Le projet renvoyé pour
examen en septembre 1982  celui de la production
de gaz naturel et de condensat dans la région de  de
Sable (figure 8).

Dans sa lettre de renvoi, le ministre suggère que la 
mission d�évaluation environnementale soit composée
de quatre membres, deux de chaque domaine de com-
pétence, et qu�un membre de chaque administration
agisse à titre de co-président. k�objectif et la portée de
l�examen sont également mentionnés dans la lettre et
ont par la suite été inclus dans le mandat donné  
Commission par les ministres fédéral et provincial de

 (voir annexe A).
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La lettre de renvoi souligne également la nécessité tions de service associées à la production du gaz et des
d’une collaboration entre la Commission d’évaluation condensats  dans la région de l’île  de Sable (figure 8).
environnementale et la Commission d’évaluation socio- Les ministres ont également demandé à la Commission
économique notamment pendant la tenue de réunions d’étudier en profondeur l’impact de l’environnement sur
publiques. Le ministre suggère également à la Commis- le projet, l’impact du projet sur l’environnement, ainsi
sion d’évaluation environnementale de consulter le que toutes les répercussions sociales qui peuvent en
Comité consultatif Canada-Nouvelle-Écosse sur les découler. La lettre de renvoi souligne qu’il serait souhai-
pêches. table que la durée de l’examen ne dépasse pas 12 mois,

1.2.2 Commission d’évaluation environnementale

La Commission a été créée par les ministres de I’Envi-
ronnement le 4 novembre 1982. Les membres en sont
Philip Paradine (CO-président),  Leo Peddle (co-prési-
dent), Robert Burgess et Lewis Day. On trouvera la bio-
graphie de chacun d’eux à l’annexe B.

1.2.3 L’examen

Le mandat de la Commission était de déterminer les
moyens grace auxquels le projet peut être réalisé d’une
manière acceptable pour l’environnement. L’examen
doit porter sur toutes les questions relatives à I’exploita-
tion de gisements de gaz naturel, au transport du gaz et
des liquides vers la côte et vers les principales installa-
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II est cependant apparu évident, au cours de l’examen,
que le projet de développement Venture était le seul
projet commercial de la région et que l’examen ne pou-
vait porter que sur ce projet précis. L’Administration du
pétrole et du gaz des terres du Canada (APGTC) a con-
firmé que les seuls renseignements qui pourraient être
réunis pendant la période d’examen seraient inclus  dans
I’ÉIE pour Venture.

Une fois son mandat défini, la Commission a rédigé et
publié des procédures de fonctionnement établissant les
principes généraux et les diverses étapes du processus
d’examen public. Ces procédures ont été conçues de
façon à pouvoir servir de guide aux divers participants à
l’examen.

Le secrétariat de la Commission a ensuite communiqué
avec divers -groupes d’intérêt public et d’organisations
communautaires d’un certain nombre d’agglomérations
situées le long des côtes sud et est, dans le détroit de
Canso, ainsi que dans la région de Sydney et de Halifax-
Dartmouth afin de les informer de la tenue de l’examen.
Les documents présentés à la Commission ou rédigés
par elle ont été mis a la disposition du public dans 18
centres d’information et ont également été postes à
environ 400 personnes.

La Commission a préparé un projet de directives devant
servir au promoteur à préparer un ÉIE. Le 16 novembre
1982, ces directives ont été distribuées au public et aux
participants à l’examen. Des avis ont été publiés dans
les journaux de la Nouvelle-Écosse invitant les intéressés
à présenter par écrit à la Commission, avant le 31
décembre de la même année, leurs commentaires au
sujet du projet de directives. Dix mémoires, qui deman-
daient certaines modifications ont été reçus. Le 21 jan-
vier 1983, la Commission remettait à Mobil Oil  la version
finale de ces directives dans lesquelles il était tenu
compte des commentaires présentés.

L’ÉIE a été présente à la Commission le 28 mars 1983
et le secrétariat l’a distribué aux participants à I’exa-
men, notamment les organismes gouvernementaux inté-
ressés, les groupes d’intérêts et les particuliers. L’ÉIE
ainsi que les divers documents à son appui ont égaie-
ment été distribués dans les centres d’information répar-
tis dans toute la province. Des avis ont été publiés dans
les journaux de Nouvelle-Ecosse, indiquant le début de
l’examen de I%IE, la date et les détails des séances
d’information publiques, ainsi que la date limite pour
soumettre des commentaires écrits sur I’ÉIE en ques-
tion.

La Commission a également retenu les services de qua-
tre conseillers indépendants pour examiner certains
aspects précis de I’ÉIE et des documents connexes, et
lui donner leur avis sur la pertinence des renseignements
présentés, compte tenu des exigences précisées dans
les directives. Ces experts techniques étaient MM. Wil-
liam Ford (océanographie), Ian McLaren  (écologie),
Douglas Napier (sécurité et analyse des risques) et Wil-
liam Bowes (génie en pipelines).

Entre le 30 avril et le 5 mai 1983, la Commission a tenu
des séances d’information publiques à Sheet Harbour,
Guysborough, Sydney, Port Hawkesbury, Halifax et
Bridgewater. Le but de ces séances d’information était
de donner aux participants à l’examen l’occasion de
poser des questions au sujet du projet et d’aider les par-
ticipants à préparer leurs commentaires concernant
I’ÉIE. Ces séances ont été tenues conjointement avec la
Commission d’évaluation socio-économique. Environ
500 personnes y ont participé. Les procès-verbaux de
ces séances d’information (598 pages) ont été distri-
bués dans les centres d’information ainsi qu’aux divers
participants à l’examen.

À la suite de l’examen de I’ÉIE, achevé en juin 1983, la
Commission a reçu 28 mémoires, dont sept provenaient
des experts techniques qu’elle avait engagés, cinq
d’organismes gouvernementaux, 13 de groupes d’inté-
rêts publics et trois de particuliers. Un recueil de ces
mémoires a été publié à la fin du mois de juin 1983.

La Commission a examiné les commentaires, et, le 28
juin 1983, elle demandait à la compagnie de lui donner
d’autres renseignements concernant les pêches, les ins-
tallations à terre et l’alignement des pipelines terrestres,
la main-d’oeuvre et la sécurité publique, la recherche et
le sauvetage, ainsi qu’au sujet de la nature et de la por-
tée des processus d’examen postérieurs à celui de la
Commission. Elle la priait en outre de répondre à tous
les commentaires reçus. Le 19 août Mobil remettait à la
Commission un Supplément de I’ÉIE qui a été immédia-
tement distribué à tous les participants. Les détails con-
cernant la date et l’emplacement des réunions publi-
ques ont été annoncés le 30 août 1983 en même temps
que les sujets à discuter et les procédures de ces réu-
nions.

Des réunions communautaires ont été tenues à Guysbo-
rough, le 25 septembre, et à Port Hawkesbury, le 26
septembre alors que quatre journées de réunions techni-
ques ont été tenues à Halifax du 11 au 14 octobre. Plu-
sieurs sujets ont été abordés à Halifax: incidences envi-
ronnementales et sécurité des installations en mer;
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incidences envrronnementales  et sécurité des installa-
tions a terre: incidences du projet sur les pêches; sur-
veillance, contrôle, mesures à prendre, et la planification
future. Une séance générale était également prévue à
Halifax. Le but de ces réunions pubtiques était de don-
ner aux participants une dernière occasion de faire
valoir leur point de vue au sujet du projet à l’étude. Envi-
ron 550 personnes ont assisté à ces six jours de réu-
nion. Les procès-verbaux (788 pages) ont été distribués
dans ies centres d’information.

Cuarante  présentations ont été faites devant la Commis-
sion pendant ces réunions publiques (annexe C). Des
cadres de Mobil, d’Environnement  Canada (MDE), du
ministère des Pêches et des Océans (MPO) et de Trans-
ports Canada (MDT) assistaient à toutes les réunions
publiques. Des cadres du ministère de I’Énergie,  des
Mines et des Ressources (MER) ont également participé
à la session dont le sujet de discussion était les inciden-
ces environnementales et la sécurité des installations
situées en mer. Bien que les représentants de I’APGTC
eussent eté invités à assister à ces réunions, l’invitation
a été deciinée.

Grâce aux divers documents écrits qu’elle a reçus, aux
présentations faites au cours des réunions publiques, et
aux quelques visites qu’elfe a effectuées sur les lieux, la
Commission a pu se faire une meilleure idée de l’éventail
des aspects techniques du projet et des opinions du
public au sujet de celui-ci. Une bibliographie figure à
l’annexe D.

1.3 Questions relatives au processus

1.3.1 L’Énoncé  d’incidences environnementales
(ÉIE)

La plupart des examinateurs ont été d’avis que le projet
de développement Venture pouvait être réalisé d’une
manière acceptable pour l’environnement. Toutefois,
selon de nombreux participants, I’ÉIE sous-estimait
l’impact du projet sur le milieu et était inadéquat pour la
prévision d’impacts environnementaux. Certains ont
même cru que le processus d’examen serait discrédité.
Ces critiques ont été faites en dépit de l’examen de
I’Énoncê  d’incidences environnementales coordonné
par I’APGTC et le ministère de l’Environnement  de la
Nouvelle-Écosse avant qu’il soit remis à la Commission.

Les participants ont été particulièrement troublés par le
fait que I’ÉIE n’était pas conforme aux directives en tous
points et que le promoteur n’a pas réussi à se justifier.
Les directives exigeaient des renseignements détaillés et
l’adoption d’une perspective écologique, alors que I$IE
n’abordait les impacts environnementaux et les mesures
d’atténuation qu’en termes généraux.

Mobil a plaidé que le projet en était encore à un stade
préliminaire et que cet examen public lui permettrait de
tenir compte des facteurs environnementaux avant
même que l’étape de la conception soit parachevée et
que tous les sujets de préoccupation relevés pendant
l’examen seraient pris en considéraion à mesure que le
projet prendrait forme.

Suite à la réponse de Mobil aux demandes de rensei-
gnements supplémentaires de la Commission, les orga-
nismes d’examen technique ont accordé moins d’atten-
tion à la nature conceptuelle du projet. Cependant, la
nécessité d’établir des processus de consultation pubii-
que et d’examen technique postérieurs au processus
d’examen de la Commission a continué à être une
préoccupation. Certains intervenants voulaient même



que la Commission continue a siéger une fois les détails
du projet fournis. On traite de ces sujets à la section
13.2.

La Commission conclut que la faiblesse de I’ÉIE a causé
un délai à la période d’examen et des difficultés sérieu-
ses aux participants à l’examen. Bien que les renseigne-
ments supplémentaires aient compensé ces lacunes, la
Commission croit nécessaire d’améliorer le processus
afin de s’assurer que les ÉIE soumis à l’examen soient
désormais de meilleure qualité.

La Commission estime également que les projets futurs
devraient être soumis assez tôt pour que des instruc-
tions appropriées puissent être données aux promoteurs
quant à la préparation de leurs études.

1.3.2 Portée de l’examen

On s’est montré préoccupé par le fait que la portée de
l’examen ne couvrait pas la question du “transport du
gaz et des liquides vers les marchés. Le MDE estime
que l’évaluation des diverses options de transport du
gaz vers les marchés aurait dû recevoir plus d’attention
dans I$IE. Bien que la Commission comprenne bien la
position du ministère, la question de transport du gaz
vers les marchés n’est pas incluse dans son mandat.

1.3.3 Examen par deux commissions

La Commission d’examen des évaluations enviro,.,ne_
mentales a travaillé de concert avec la COmmi:,.sion
d’évaluation socio-économique et des procédures t+ un
calendrier de réunions publiques ont été établis en yon_
séquence. Les séances d’information publiques on.$  éte
tenues conjointement, et les deux Commissions ét+qient
représentées aux réunions publiques. Les mém,?ires
classés dans les dossiers de l’une des Commission. ont
été échangés entre elles afin d’éviter aux particip.ants
l’obligation de les établir en double.

Bien que la coordination des activités des deux t :om_
missions ait demandé des efforts considérables, la “te$pa_
ration des fonctions a tout de même été critiquée ~_\ar le
public. La Commission croit que cette préOCCU~)s,tiOn

devrait être portée à l’attention des gouvernements.



2.0 LA PLATE-FORME EN MER

2.1 Éruption de gaz et de condensat

2.1.1 Données de base

Dans son ÉIE, Mobil dit que les impacts des éruptions
de gaz et de condensat dans la colonne d’eau pendant
le forage, la construction et l’exploitation seraient de
mineures à négligeables. Mobil a détermine que, dans le
pire des cas, une éruption entraînerait un écouiement  de
200 jours, comportant un rapport condensat-gaz élevé
et un déversement de condensat d’environ 1000 barils
par jour. Le panache ainsi produit a été modélisé pour
une distance allant jusqu’à 80 km, point au-delà duquel
la concentration de condensat tomberait à moins de 10
parties par milliard.

Mobil fournit également des données sur les concentra-
tions extrêmes d’hydrocarbures à des fins de prévisions
des impacts. Celles-ci varient de niveaux létaux pour les
poissons dans la région immédiate à des niveaux entraî-
nant la mortafité des larves et l’altération des poissons
et des coquillages (exposition prolongée à 10 parties
par milliard).

2.1.2 Probabilité d’une kuption

Mobil considère comme improbable une éruption dans
le gisement Venture. Les statistiques présentées dans
I%IE indiquent qu’un pourcentage de 97.5 de tous les
puits exploités au cours des dernières années n’ont
connu aucun incident. Toutefois, comme Mobil se pro-
pose de forer au moins 16 puits, la possibilité d’une
éruption doit être envisagée soigneusement.

À la demande de la Commission et ses experts techni-
ques, Mobil a fourni les données suivantes dans son
Supplément de I%IE:

Gulf Canada ( 198 1) Dahl et a/. ( 1983)

Forage d’exploration 1 éruption/ 160 puits 1 éruption/ 125 puits

Forage de 1 éruption/344 puits 1 éruption/500 puits
développement

Production 1 éruption13617 puits- 1 éruption/4000 puits-
années années

Aux réunions publiques, on a demandé à Mobil de cal-
culer la probabilité d’une éruption dans le gisement Ven-

ture. Au moyen des chiffres de Dahl, Mobil a établi que,
pour le forage de développement et 18 années de pro-
duction, les risques d’éruption s’élèveraient à 15 pour
cent ( 1 pour 6.6) et les risques d’éruption avec incendie
à 3.3 pour cent (1 pour 30). L’expert technique de la
Commission a fait remarquer que les risques au gise-
ment Venture ne dépasseraient probablement pas ces
chiffres. II a également été souligné que les incidents ne
comporteraient pas tous un scénario d’éruption
extrême.

2.1.3 Impacts éventuels

Dans son ÉIE, Mobil dégage les impacts éventuels des
éruptions de gaz et de condensat comme suit: effets
létaux et sub-létaux sur le zooplancton et la commu-
nauté d’organismes encrassants, effets des nappes min-
ces sur les oiseaux de mer, nappes de condensat attei-
gnant l’île  de Sable, et interruption de la pêche,
altération des prises et encrassement des filets.

Dans tous les cas, Mobil estime que les impacts seront
mineurs et que les impacts persistant après les mesures
d’atténuation seront négligeables. Mobil ne donne
aucun détail au sujet de mesures d’atténuation particu-
lières dans son ÉIE, mais précise qu’elles seront mieux
décrites dans son plan d’urgence en cas d’éruption. II
est apparu que, même si le p*omoteur  entend maîtriser
l’éruption à la source ou, au besoin, forer un puits
d’intervention, le nettoyage des zones affectées et des
oiseaux encrassés est la seule mesure que Mobil juge
réalisable.

Mobil considère que les facteurs les plus importants
concernant l’évolution et le comportement des fuites de
condensat causées par des éruptions dans le gisement
Venture sont la faible concentration de condensat et sa
rapide dilution ultérieure dans la colonne d’eau ou
l’atmosphère. Bien que cela soit consideré  comme
aidant à réduire au minimum les impacts environnemen-
taux, Mobil reconnaît qu’il y a risque d’incendie.

La Commission conclut qu’il existe une forte possibilité
d’éruption d’un puits pendant le développement et la
production du gisement Venture et qu’il pourrait en
résulter des risques d’incendie majeurs ainsi que des
incidences environnementales. II faut mettre au point
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des plans d’urgence avant le forage de développement
en tenant compte de ces risques. La conception des
plates-formes doit prévoir des mesures de protection
contre les incendies dans toute la mesure du possible.
Les impacts environnementaux particuliers sont étudiés
en détail plus loin dans le présent chapitre.

2.2 Boues de forage

Les forages de Venture nécessitent le recours à des
boues de forage à base d’eau, mais les puits de déve-
loppement utiliseront probablement aussi des boues à
base d’huile. Dans son ÉIE Mobil estime que les inciden-
ces des boues de forage pendant le forage de dévelop-
pement et la production seront mineures ou négligea-
bles, selon la base.

Mobil a effectué des tests de toxicité pour les trois types
de boues de forage à l’étude: boues à base d‘eau,
boues à base d’huile de faible toxicité et boues à base
d’huile ordinaire. Les études ont indique que, pour les
boues à base d’eau et à base d’huile de faible toxicité,
les concentrations des déversements d’exploitation et
des rejets en vrac dans les panaches auraient des inci-
dences négligeables. Les études au sujet des boues de
forage à base d’huile ordinaire indiquent que des inci-
dences mineures pourraient affecter les organismes
benthiques, les organismes encrassants  et les poissons
qui se trouvent dans la région immédiate pendant une
période prolongée.

Dans son Supplément de I’ÉIE, Mobil reconnaît la
menace d’incidences biologiques liées à l’élimination de
boues de forage à base d’huile ordinaire et propose
deux mesures d’atténuation possibles: nettoyage à l’eau
huileuse ou utilisation de fluides de forage à base d’huile
non toxique. Cependant aucun engagement précis n’a
été fait. Mobil a simplement indiqué, lors des réunions
publiques, que la meilleure technologie connue ,serait
utilisée pour le forage de développement, moyennant
approbation de I’APGTC.

Le MPO est toujours préoccupé par les effets nhfastes
d’une éruption éventuelle sur les organismes et les pois-
sons benthiques prés de la plate-forme de production,
et sur les organismes vivant dans la région de l’île  de
Sable. Le MDE et l’expert technique de la Commission
soutiennent que Mobil devrait être tenue d’utiliser des
boues non toxiques.

La Fédération canadienne de la nature (FCN) s’est mon-
trée préoccupée par l’état lacunaire de nos connaissan-

ces scientifiques concernant les incidences cumulatives
de l’élimination des fluides de forage, i,gnorance  recon-
nue par Mobil dans son Suppiement. La FCN a recom-
mandé qu’un comité soit chargé de faire une étude
détaillée des rejets chroniques dans la région de Venture
pour que des données scientifiques puissent être réunies
pour Venture et aussi pour les projets futurs. Elle a aussi
recommandé que seules des boues de forage à base
d’eau et de faible toxicité soient permises dans le gise-
ment Venture. S’il devenait nécessaire d’utiliser des
boues à base d’huile, Mobil devrait les recycler, dans la
mesure du possible, et les éliminer à terre, dans des
endroits approuvés.

La Commission conclut que l’élimination en mer de
boues de forage à base d’huile pourrait nuire à I’environ-
nement  et qu’il faudrait utiliser des boues à base d’eau
ou d’huile de faible toxicité chaque fois que possible. Si
des boues de forage à base d’huile devaient être utili-
sées, elles devraient être éliminées à terre dans des
endroits adéquats. Elle conclut également que la surveil-
lance des déchets de forage, dont les boues, s’impose
pour déterminer quels seront les effets à long terme de
l’exploitation du gisement Venture.

2.3 Impacts de l’environnement sur la plate-
forme

2.3.1 Glace de mer et icebergs

Une étude de la menace que la glace fait peser sur les
systèmes de production et de transport ainsi qu’une
étude des mesures d’intervention à prendre sont requi-
ses dans les directives. L’ÉIE de Mobil contient une des-
cription des conditions historiques de la glace de mer et
des icebergs.

Certains commentaires reçus après les séances d’infor-
mation publiques portaient sur les répercussions de la
glace de mer et des icebergs. Selon le MER et le MPO,
l’évaluation par Mobil des impacts possibles de la glace
de mer est suffisante étant donné que la glace de mer
qui se trouve dans la région étudiée est rare et dans un
état de décomposition avancée. On a aussi fait remar-
quer que les icebergs sont rares dans la région, mais,
comme on en a vu récemment, les incidences éventuel-
les devraient être envisagées. Le fait que la question des
icebergs ne soit pas abordée dans l’étude a d’ailleurs
été souligné. Les ministères ont tous deux recommandé
que le promoteur étudie ce problème tant du point de
vue historique qu’au moyen de la modélisation, en insis-
tant sur des aspects tels que la taille des icebergs, les



dommages éventuels aux structures, les mesures de
prévention, les  de conception et la probabilité
de labourage.

Mobil élargit  des incidences éventuelles des ice-
bergs dans le Supplément. Après avoir examiné la 
tion du point de vue historique,  conclut que tous les
labourages par iceberg existants sont des résidus d�éro-
sion et que la faible probabilité d�incidences ne justifie
pas un examen  

Le MER s�est montré préoccupé par  incidences
éventuelles des icebergs sur les plates-formes au cours
des réunions publiques. Selon ce ministère,  a 
être trop insisté jusqu�à maintenant sur les incidences
des glaces sur le fond marin au détriment des domma-
ges que  icebergs risquent de causer aux plates-for-
mes. Mobil a indiqué que, même si elle n�a pas examiné
cette question  pour le plateau de Scotian,
elle a quand même exécuté deux programmes de recon-
naissance et étudié diverses techniques de remorquage
des icebergs. La compagnie a déclaré qu�elle incorpore-
rait les données. ainsi recueillies dans ses plans
d�urgence  aux icebergs.

Un expert technique de la Commission a enquêté sur 
menace que les glaces dérivantes font peser sur les pla-
tes-formes en mer. Selon Mobil, une fois les paramètres
des courants, des vagues et des vents intégrés dans sa
conception   pourra  si la 
tien tient compte de la simultanéité de l�apparition de

 dérivantes. Si cela est jugé nécessaire, elle incor-
porera les paramètres appropriés  ses études techni-
ques.

La Commission  que le promoteur a  de
 adéquate  menace que  glaces font peser sur

 projet; les plans d�urgence et la conception des 
tes-formes devraien? cependant tenir compte des 

 qui seront recueillies au sujet des icebergs et de la
glace de mer.  faudra un programme de reconnais-
sance pour  icebergs pendant toute la durée du 
jet, même si  probabilité d�un incident est faible.

Dans  on affirme que  gisement Venture se trouve
dans une zone de faible activité sismique. La compagnie
fonde cette affirmation sur les résultats d�une étude de
1982, mais, étant  que  facteurs géotechniques
sont ponctuels,  question serait étudiée en détail plus
tard.

Aux séances d�information publiques et dans  com-
mentaires écrits  la Commission,  justesse de cette
affirmation concernant  faible activité sismique de

 de Venture a été mise en doute. En effet,
à moins de  kilomètres du gisement Venture se
trouve une zone où  épicentres de tremblements de
terre ont toujours été nombreux, dont celui de 1929 de
7.2 à  Richter.

Le MER a demandé d�autres renseignements concer-
nant  par Mobil des risques de tremblement
de terre au large. Mobil  a reconnu qu�il fallait
d�autres données concernant l�activité sismique et a
déclaré qu�une étude des tremblements de terre à 
ture   été  Mobil indique dans
son Supplément de  que les résultats de cette étude
seront incorporés dans le Plan de développement de
Venture, qui doit être soumis   en janvier
1984.

Le danger que  mouvements de terrain d�origine sis-
mique représente pour  plates-formes en mer n�a
guère paru  lors des réunions publiques. Le
MER a indique que,  si le danger n�a pas encore
été  de façon satisfaisante,  études que Mobil
projette d�entreprendre devraient fournir  informations
voulues pour corriger cette lacune.

La Commission conclut que  résultats des études
concernant  sismique entreprises par  promo-
teur soient revisées par des organismes compétents,
capables de déterminer  risques éventuels de trem-
blements de terre. Des mesures destinées à protéger les
installations de production en mer devraient être incor-
porées dans la conception du projet.

L�incertitude dans l�évaluation des conditions de vagues
extrêmes dans les eaux peu profondes du site de 
ture a été portée à  de la Commission par un
de ses experts techniques. Bien que Mobil analyse les
effets de conditions normales et extrêmes dans son

 du  des vagues,  n�existe pas de modèle
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physique capable de décrire le comportement des
vagues à l’emplacement de Venture, et qui tienne
compte à la fois des abris, des hauts-fonds, de la con-
vergence réfractive, du frottement au fond, des brisants
et des courants.

Dans son Supplément de I’ÉIE Mobil répond aux préoc-
cupations concernant le régime des vagues et décrit six
études qu’elle projette d’effectuer pour répondre aux
besoins techniques du projet.

L’importance et la nécessité d’entreprendre d’autres
études concernant le régime des vagues ont été souli-
gnées lors des réunions publiques. Le MPQ a indiqué
que le projet ne saurait être approuvé avant que la
question du régime des vagues ne reçoive une solution
satisfaisante. Le MPO prend acte des études de Mobil
concernant les pourcentages de temps où les vagues
dépassent diverses hauteurs critiques. Cependant une
vérification de l’état des vagues en eaux peu profondes
autour de l’île  de Sable est nécessaire.

Les préoccupations du MPO étaient partagées par l’un
des experts techniques de la Commission, qui a indiqué
que le régime des vagues est sans doute le facteur envi-
ronnemental le pitis important du projet Venture.

La Commission conclut que les vagues pourraient effec-
tivement constituer une menace importante pour les pla-
tes-formes du projet et qu’en conséquence, il faut pour-
suivre des études en ce domaine avant d’entreprendre
la conception de ces plates-formes.

2.4 Sécurité

2.4.1 Sécurité des travailleurs

Les directives pour la préparation de I’ÉIE exigent que
Mobil décrive les mesures qu’elle entend prendre pour
assurer la sécurité des travailleurs en cas de danger.
Dans la section de I’ÉIE traitant du plan d’urgence,
Mobil déclare que le personnel sera formé conformé-
ment au Règlement sur la production de pétrole et de
gaz au Canada. Des inspecteurs seront sur place pour
analyser et surveiller tous les programmes de I’entrepre-
neur et s’assurer que les règlements de sécurité sont
respectés. Mobil décrit brièvement la formation en
matière de sécurité qu’elle entend donner au personnel
en fonction aux installations en mer.

Un expert technique de la Commission a soutenu qu’il
faudrait avoir plus de détails au sujet des mesures de
sécurité prévues pour les employés. II faudrait mieux

décrire les cours de formation en matière de sécurité et
les systèmes de prévention et de contrôle des incendies,
et rendre publics les plans d’urgence pour commentai-
res.

Selon le MOT,  les détails des programmes de formation
du personnel en matière de sécurité et de lutte contre la
pollution n’ont pas été mentionnés dans I’ÉIE. Le minis-
tère a recommandé que Mobil précise les différents
types de formation nécessaires au cours des diverses
phases du projet.

Après avoir examiné les renseignements qui lui avaient
été présentés la Commission en était arrivée à conclure
que la question de la sécurité des travailleurs devait être
approfondie avant de pouvoir passer à la phase des réu-
nions publiques. Dans son Supplément, Mobil décrit un
programme de sécurité à l’intention de tous ceux qui
pourraient être affectés par le projet, notamment les
employés de Mobil et le personnel de l’entrepreneur.

Lors des réunions publiques, un expert technique de la
Commission a indiqué que les détails concernant la for-
mation des employés à la sécurité étaient généralement
satisfaisants. L’expert reconnaît que Mobil a des plans
pour prévenir les pertes et appliquer des mesures de
contrôle, mais il reste préoccupé au sujet des méthodes
et plans d’exécution prévus pour assurer le suivi en cas
de pertes.

La Commission conclut que si le promoteur reconnaît le
besoin d’un programme détaillé de formation pour assu-
rer la sécurité des employés travaillant sur la plate-forme
et autres installations du projet, il n’en a pas encore
pour autant établi des plans, mesures et méthodes pré-



cis en   est nécessaire de soumettre 
détails des programmes de formation des employés, et
de  de leur application par les responsables
de  pendant la duree du projet.

Sable. L�installation devrait comprendre une hélisurface,
des logements et du  d�urgence approprie. Une
personne devrait rester sur place en tout temps pour
assurer l�entretien et 

 commentaires présentés a  Commission témoi-
gnaient de certaines préoccupations au sujet du man-
que d�information concernant  question de  recher-
che et du sauvetage dans  Suite  une demande de
la Commission,  répond  cette question dans son

 de  en décrivant les installations de
recherche et de sauvetage dans la region du projet et fa
nature de la coopération entre l�industrie et le gouverne-
ment.

Mobil mentionne également que l�industrie propose de
construire et d�exploiter une base d�urgence sur  de

Aux reunions publiques, le  a  qu�une
liaison étroite soit établie entre l�industrie et les ministè-
res fédéraux intéressés  que tous se farnitiarisent
avec les   contraintes et les procédu-
res propres  chacun d�eux.

 Commission conclut que l�aménagement d�une base
d�urgence sur  de  à des fins d�évacuation
pourrait être envisage par  responsables de la régle-
mentation pourvu que cela ne perturbe pas 
ment. La base devrait  installée de  à fournir
une  de recherche et de sauvetage accrue,
dans l�intérêt de tous  exploitants en mer.
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3.0 LE GAZODUC SOUS-MARIN

3.1 L’intbgrité du gazoduc

L’ÉIE ne donne qu’une description très sommaire de la
conception du gazoduc sous-marin qu’on propose
d’installer. En fait, il y est dit que le gaz et le condensat
seront transportés vers la côte sur une distance d’envi-
ron 2 10 km dans un pipeline sous-marin de 914 mm de
diamètre, à revêtement de béton, enfoui au besoin dans
une tranchée creusée dans le fond de la mer.

Au tout début Mobil qualifiait la possibilité d’une rupture
du gazoduc en mer de très faible. Pourtant, après avoir
consulté, à la demande de la Commission, plusieurs étu-
des au sujet des accidents de pipelines, il est apparu
qu’il y aurait probablement au moins une rupture au
cours de l’existence du projet.

Des études menhes  dans le golfe du Mexique indiquent
qu’en se basant sur un taux de rupture de 0.23 par
1000 kilomètres-années de pipeline, au moins une rup-
ture est probable au cours de l’existence du projet. Une
étude effectuée par Gulf Canada fait état de 347 acci-

1 1a, ! i
1\ dents de pipeline entre 1955 et 1980 et en conclut que

l’on peut prévoir une probabilité de 0.56 accident par
année par 100 puits de production. Ainsi, pour 18
années et pour 16 puits, on obtient une probabilité de
1.6 accident pendant la durée du projet Venture.

Selon Mobil, dans le pire des cas, une fuite libérerait
environ 10,000 barils par jour. La compagnie a conclu
que les condensats  se disperseraient rapidement et que
toute nappe décroîtrait rapidement par évaporation.
Toutefois, dans le cas d’une rupture a proximité de la
côte par vent de mer, le rivage serait inévitablement pol-
lué, ce qui a d’ailleurs été confirmé par l’expert techni-
que de la Commission. En plus de la pollution causée
par un accident, il y a également le danger d’incendie.

Selon la Commission, il y aura probablement un acci-
dent au cours de l’existence du gazoduc proposé par le
promoteur. II faut donc, avant l’exploitation du gazoduc,
préparer des plans d’urgences qui tiennent compte non
seulement des répercussions sur le milieu, mais aussi
des impacts sur la navigation et les plates-formes.

3.1.1 Effets des engins de pQche

/ \‘.0
Pendant les séances d’information publiques, on a
demandé à Mobil de donner des précisions au sujet de

ses méthodes de creusage de tranchée et d’enfouisse-
ment, mais aucun critère n’a été mentionné. L’expert
technique de la Commission a recommandé que les por-
tions non enfouies du gazoduc ne soient pas situées là
où elles risquent d’être endommagées par les engins de
pêche des chalutiers ou les ancres des navires.

Bien que l’ancrage des bateaux de pêche soit reconnu
comme une cause importante de dommages aux pipeli-
nes, Mobil a conclu que, de toute façon, les tranchées
n’assurent habituellement pas une protection suffisante
étant donné que les ancres s’enfoncent parfois jusqu’à
une profondeur de 6 m dans le fond de la mer.

Dans son Supplément, Mobil cite plusieurs études dans
le but de démontrer qu’il n’est pas nécessaire d’enfouir
le gazoduc pour assurer sa protection contre les
impacts d’engins de pêche.

Le MER a indiqué que pendant la durée de vie du gazo-
duc, celui-ci sera sûrement heurté plus d’une fois par un
engin de pêche, et son revêtement de béton risque d’en
souffrir. Mobil n’a pas montré l’effet que des impacts
répétés de panneaux de chalut pourraient avoir, par
exemple, sur une travée libre (section du gazoduc lais-
sée sans support entre les dépressions du fond marin);
selon l’expert technique de la Commission et le MER, il
est plus que probable que dans ce cas le gazoduc serait
endommagé.

L’Atlantic  Fishing Vesse1  Association (AFVA) a répété,
en s’appuyant sur des études, que ces travées libres
sont courantes. Elle a recommandé à Mobil de parrainer
une recherche indépendante, portant sur des engins de
pêche semblables à ceux qui sont utilisés dans le pla-
teau  de Scotian, pour évaluer les répercussions des
impacts sur le gazoduc.

La grande préoccupation du MDT vient plut& du fait
que les engins de pêche évoluent avec le temps et qu’il
pourrait très bien apparaître sur le marché de nouveaux
modèles beaucoup plus lourds. Le ministère a recom-
mandé que le promoteur s’entende avec les autorités
des pêches afin d’être tenu au courant de l’évolution de
la situation et d’éviter tout problème à venir.

L’AFVA et le MER ont indiqué que l’enfouissement du
gazoduc devrait quand même être envisagé dans les
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secteurs de pêche intense. Selon l’un des experts tech-
niques de la Commission, Mobil ne pourra évaluer avec
exactitude la fiabilité de son gazoduc que lorsque l’on
aura de plus amples informations. Les Sections 3.1.2 et
4.2 donnent plus de détails au sujet de l’intégrité du
gazoduc  et de son impact sur les activités de pêche. Si
toutefois certaines sections du gazoduc n’étaient pas
enfouies, une renonciation de réclamation pour domma-
ges sera nécessaire pour les dommages causés au
gazoduc lors d’activités de pêche.

3.1.2 Force des vagues et des courants,
topographie du fond

La force des vagues et des courants peut être cause de
risques pour l’intégrité du gazoduc sous-marin du fait de
l’affouillement des matières supportant celui-ci créant
ainsi une travée non soutenue. Ce phénomène peut
aussi se produire lorsqu’une conduite droite est posée
sur un fond ondulé.

Aux séances d’information publiques, un expert techni-
que de la Commission s’est montré préoccupé par
l’impact des vagues et des courants sur le gazoduc
laissé sans support au-dessus de dépressions du fond
marin. Selon lui, l’action des vagues et des .courants
pousse l’eau au-dessous et au-dessus de la conduite;
même en écoulement permanent, une pression d’oscilla-
tion verticale est exercée sur le pipeline. Ce phénomène
peut faire plier le gazoduc par intermittence et entraîner
une fatigue prématurée.

Encore une fois, dans son Supplément, Mobil ne précise
pas les possibilités de fatigue du gazoduc. La compa-
gnie s’engage toutefois à faire des recherches le long du
couloir afin de déterminer les secteurs où existent des
pentes instables ou de forts courants.

Mobil répond également aux préoccupations de l’expert
technique au sujet du chapitre de son Supplément con-
cernant la surveillance continue. La compagnie propose
en effet un plan pour la surveillance continue de I’inté-
grité du gazoduc tous les 12 mois, tout en précisant que
ce contrôle comportera un examen visuel des travées
Ii bres.

Les problèmes éventuels associés à ces travées libres
ont été l’un des sujets importants de discussion pendant
les réunions publiques. D’après le MER, les études de
Mobil indiquent que la formation de travées libres se
produit pour presque tous les gazoducs; cela augmente
donc les risques d’avarie dûe à la friction aux divers

points de suspension. C’est pourquoi le MER a recom-
mandé que si le gazoduc ne peut être posé sur le fond
de la mer de façon à éliminer toute travée libre, il devrait
être fixé dans une tranchée ou dans une ondulation
allongée du fond.

Comme les codes et règlements actuellement en vigueur
au Canada ne donnent aucune directive pour les pipeli-
nes sous-marins, l’expert a étudié ce qui se faisait ail-
leurs. Après un examen des divers codes, et compte
tenu du type de pipeline utilisé, des pressions probables
qui seront exercées sur le pipeline et de la région où le
projet est réalisé, l’expert a conclu que la règle devrait
être l’enfouissement du gazoduc et l’exception le non-
enfouissement.

La Commission conclut que l’enfouissement du gazoduc
en mer permettrait de diminuer sensiblement les risques
de dommages au pipeline.

3.1.3 Labourage du fond de la mer par les
icebergs

La place que Mobil accorde dans son ÉIE au danger
que les icebergs représentent pour le gazoduc est insi-
gnifiante. En effet, la compagnie se contente de dire que
le tracé se trouve au-delà de la limite de dérive des ice-
bergs.

Le MDE et le MER ont tous deux fait des remarques
concernant le manque de données au sujet de la possi-
bilité de labourage du fond de la mer par des icebergs.
Le MER suggère que Mobii envisage la possibilité d’une
incursion des icebergs dans la région et de ses effets
éventuels sur le gazoduc. Selon le MDE, étant donné
que la présence d’icebergs a déjà été signalée dans la
région, Mobil devrait tenter de déterminer quelle serait la
taille des icebergs que l’on pourrait rencontrer, les pos-
sibilités qu’ils endommagent le gazoduc et quelles
mesures pourraient être prises pour réduire cette
menace pendant les années où les icebergs sont nom-
breux.

Mobil ne donne aucun renseignement supplémentaire à
ce sujet dans son Supplément. Aux réunions publiques,
le MER a noté que les données sont insuffisantes pour
envisager la probabilité qu’un iceberg heurte un gazo-
duc posé au fond de la mer. Mobil est en train d’étudier
les caractéristiques des icebergs du plateau de Scotian,
mais ne prévoit pas pour le moment modifier ses plans
en fonction d’une protection contre ce danger.
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La Commission conclut que, malgré l’absence de mesu-
res de protection prévues par le promoteur à ce sujet, la
probabilité d’un tel incident est beaucoup moindre que
celle d’un dommage attribuable à d’autres causes.

3.1.4 Impacts éventuels d’une rupture du gazoduc

Mobil énumère certains impacts moyens éventuels
d’une rupture du gazoduc sur le milieu littoral. Elle
affirme dans son ÉIE qu’en casde fuite, elle déploierait
tous les efforts possibles pour empêcher la nappe
d’atteindre le rivage. Dans ses plans d’urgence, la com-
pagnie accorderait une priorité à la protection des zones
à faible énergie où se trouvent des marais salés et des
prairies de zostères. Comme la Commission lui deman-
dait de fournir plus de détails au sujet des plans en
question, Mobil a seulement déclaré qu’elle utiliserait
peut être des barrages et des écumeurs  classiques.
Aucune explication n’a été donnée au sujet de I’effica-
cité prévue de ces mesures d’atténuation même si Mobil
ne prévoit que des impacts persistants négligeables.

Après avoir analysé le scénario du pire cas présenté par
Mobil, l’expert technique de la Commission a quelque

0

peu mis en doute sa pertinence en ce qui concerne les
conséquences extrémes d’une rupture du gazoduc à
proximité du rivage. Selon lui, pour pouvoir disperser
une nappe dans les eaux côtières statiques, il est essen-
tiel de connaître la dynamique d’étalement de la nappe
et de déterminer les secteurs exposés.

Un autre expert a également souligné la nécessité
d’obtenir des données sur le trajet éventuel de la nappe.
L’etablissement de ce trajet devrait être fait au moment
même de l’incident, en tenant compte de l’influence, au
moment de l’incident, des vents et des courants sur les
hydrocarbures déversés.

Mobii a déclaré initialement qu’une rupture du gazoduc
au large affecterait les microbiotes et les oiseaux de
mer- La compagnie qualifie les impacts de mineurs et
estime que les impacts persistant après l’application des
mesures d’atténuation seraient négligeables. Toutefois,
comme l’a fait remarquer un des experts techniques de
la Commission, advenant une fuite provoquée par une
rupture du gazoduc, le condensat pourrait atteindre l’île
de Sable puisque le couloir du gazoduc passe à moins
de 1.5 km de l’île.

Dans son Supplément, Mobil décrit sa stratégie d’inter-
vention en cas de fuite de condensat en mer. Selon elle,

I 0
étant donné que le condensat est une substance non

persistante dans un milieu comme celui de I’ïle de Sable,
l’auto-nettoyage serait la solution préférée du point de
vue écologique. La compagnie affirme également que si
un nettoyage se révélait nécessaire, il pourrait être effec-
tué par un nombre limité de personnes ‘à l’aide d’un
équipement de nettoyage léger.

Ces impacts sont analysés en détail dans d’autres sec-
tions de ce rapport.

3.2 Tracé du gazoduc

L’ÉIE ne comprend pas le tracé final du gazoduc sous-
marin, mais indique un couloir allant de la région de l’île
de Sable jusqu’à Country Harbour. Le MDE est en géné-
ral opposé à l’approche adoptée par Mobil pour I’éta-
blissement du tracé; le ministère croit en effet qu’il aurait
été plus approprié de déterminer deux options précises
pour fins de comparaison, plutôt que d’établir un seul
couloir approximatif. Selon l’un des intervenants, il y
aurait eu avantage à orienter le couloir vers Sheet Har-
bour plutôt que vers Country Harbour. Selon le MER, si
jamais Mobil devait modifier le tracé de ce couloir, une
nouvelle évaluation environnementale serait nécessaire.

Mobil ne donne pas plus de détails au sujet du tracé du
gazoduc dans son Supplément de I’ÉIE, si ce n’est une
brève analyse des facteurs dont elle tiendra compte
pour l’établir, tels l’inclinaison et la stabilité du fond
marin, les obstacles et la présence de zones de pêche.

Le MPO a soulevé plusieurs objections au sujet du tracé
au cours des réunions. En général, il est d’avis que les
processus d’examen postérieurs à celui de la Commis-
sion devraient comprendre un mécanisme de consulta-
tion avec le ministère pour le choix des tracés du pipe-
line. Plus précisément, le MPO se dit préoccupé par les
impacts éventuels du projet sur les organismes vivant
près des côtes, tels que le homard et les mollusques. II a
même déclaré que plus de renseignements détaillés
concernant I’empiacement  exact ou le gazoduc attein-
dra le rivage doivent être fournis.

AUX réunions publiques, un représentant de I’Eastern
Shore Development Commission (ESDC) a propose un
tracé vers un terminal maritime à Sheet Harbour, con-
trairement au tracé vers Country Harbour proposé par
Mobil. La Commission est d’avis que le tracé du gazo-
duc sous-marin vers Sheet Harbour serait à peu près de
12 à 16 kilomètres plus long et éliminerait environ 65
kilomètres de pipeline terrestre. Pour cette option on
suppose que l’usine de traitement de gaz pourrait être



 ores du termina! maritime. Selon le représentant
de  la réduction des impacts éventuels  terre
ainsi que les coûts moins élevés du projet rend la possi-
bilité de construire un terminal maritime à Sheet 
bour plus  du point de vue environnementai
et économique.

 a  que le ministère de la Défense nationale
utilise un champ de tir d�artillerie qui empêcherait un
trace direct vers Sheet Harbour. Il faudrait donc  km
supplémentaires de gazoduc en mer et cela créerait des
difficultés pour déterminer un tracé géotechnique
acceptable.

La Commission constate que si le gouvernement a
l�intention d�étudier l�option d�un tracé vers Sheet 
bout, il faudra obtenir plus de renseignements détaillés
et la proposition devra être soumise à un examen.

 a demandé à  si elle préférait faire passer son
gazoduc au nord ou au sud de  de Sable. La compa-
gnie a répondu qu�elle établirait son tracé en fonction de
la  d�en assurer la stabilité. Il semble donc que,
pour cette raison, on préfère maintenant  tracé pas-
sant au nord de  Le MPC a toutefois mentionné que

 secteur au sud de l�île est une nursery plus importante
pour les poissons 

 des experts techniques de  Commission a affirmé
que les facteurs géotechniques et les courants de fond
sont les principaux facteurs influant sur l�établissement
du tracé du gazoduc. Toutefois les dommages causés
au milieu par une fuite seraient moindres du côté sud du
fait de l�énergie élevée des eaux  de ce secteur,

La Commission conclut qu�il est essentiel d�effectuer
des études détaillées pour établir le tracé du gazoduc en
tenant compte de tous  facteurs géotechniques et
des répercussions sur Ses pêches. La possibilité de faire
passer le gazoduc plus loin de  de Sable tout en
demeurant dans le couloir établi par la compagnie doit
également être envisagée. D�après les renseignements
qu�elle a reçus  maintenant,  Commission est
d�avis que le choix du tracé au large de  de Sable
dépend des exigences de stabilité du gazoduc, étant
donne qu�aucune des options étudiées ne semble pré-
senter des avantages définitifs. Les conclusions des étu-
des concernant le tracé du gazoduc devraient être exa-
minées par les responsables des organismes de

 et scientifiques avant qu�on puisse
déterminer le tracé final.

Les essais hydrostatiques sous pression servent 
détecter les fuites dans un gazoduc une fois celui-ci ins-
tallé. Le fluide utilisé pour ces essais est de l�eau conte-
nant des inhibiteurs de corrosion, des biocides et des
colorants fluorescents. Une fois ces essais termines,
Mobil entend rejeter dans l�environnement 134,000 
de ce fluide, dans des conditions contrôlées. Selon la
compagnie, les répercussions de cette opération sur le
poisson et le benthos du littoral devraient être mineures.
Les mesures  qu�elle compte appliquer
consistent essentiellement à s�assurer de ce que tous les
facteurs pertinents (date et heure, emplacement, débit,
dilution et dispersion) soient contrôlés pendant les
rejets.

Le MDE et le  se sont tous deux montres préoccu-
pés par la faiblesse de l�évaluation des incidences éven-
tuelles de ce fluide d�essai hydrostatique effectuée par
Mobil. Selon le MDE, il se pourrait que
estime les répercussions biologiques de ce fluide. Le
MPC  de  de traitement de l�effluent
avant le rejet et considère nécessaire  procéder à des
bio-essais.

Dans  Supplément, Mobil s�engage à effectuer une
étude au sujet du choix d�un emplacement approprié
pour le rejet du fluide d�essai hydrostatique. La compa-
gnie compte tenir compte des caractéristiques de sédi-
mentation locales, des effets immédiats éventuels du
rejet et des périodes où le milieu est particulièrement
vulnérable. D�après les résultats de cette évaluation,
Mobil déterminera un emplacement et une vitesse de
rejet appropriés. La compagnie indique également que
tes pressions et les méthodes utilisées pour ces tests
seront conformes aux normes et règlements en vigueur.



 a  sous silence un impact possible: 
ment incontrôlé du fluide d�essai hydrostatique suite 
une rupture du gazoduc pendant les essais.  une
étude au sujet des pipelines effectuée dans la mer du
Nord,  accidents  plus graves sont précisément
survenus pendant  essais hydrostatiques sous pres-
sion.

Avant   tenue des réunions publiques,   
 ses inquiétudes quant    que 

 sous-estime  répercussions du rejet de fluide
 hydrostatique. Le  croit qu�un rejet ma4

contrôlé ou que  malvenue de certains 
des pourraient  des effets graves  long terme,
notamment si  rejets se font dans des secteurs litto-
raux  faible énergie.

4-a Commission  qu�il est nécessaire d�obtenir dé
plus amples informations à ce sujet pour parachever

 de l�impact de tout rejet, prévu ou acciden-
tel, du fluide d�essai hydrostatique. Ces renseignements
devraient être examinés et approuvés par  responsa-
bles de  gestion des  et les organismes de
réglementation intéressés avant  essais du 
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4.0 PÊCHES EN MER

4.1 Perturbations pendant la pose du
gazoduc

Selon Mobil, certains effets se feront peut-être sentir sur
la pêche en mer dans le voisinage immédiat des opéra-
tions de la barge de pose. La compagnie qualifie cepen-
dant ces impacts de négligeables à mineurs et se pro-
pose de recourir à des mesures d’atténuation en
modifiant les échéanciers et les emplacements chaque
fois que possible. Le problème exposé dans la présente
section concerne également la pêche côtière.

L’AFVA et le MQT ont demandé à Mobil s’il était prévu
d’établir autour de la barge de pose une zone d’exclu-
sion qui interromprait les activités de pêche. La compa-
gnie a indiqué que, parce que la barge est halée sur ses
ancres le long du tracé du gazoduc, de petites parties
des zones de pêche’ traditionnelles seront inaccessibles
pendant de courtes périodes. La barge de pose restera
plus longtemps en place dans les zones où le creusage
d’une tranchée s’impose.

On s’est également préoccupé de la gêne possible cau-
sée aux migrations du hareng et du maquereau. L’AFVA
a demandé de déterminer dans quelle mesure les tra-
vaux risquent de gêner ces migrations. Mobil n’aborde
pas ce point dans son Supplément. Aux réunions publi-
ques, I’AFVA a reparlé de cette question et recom-
mandé des consul?ations  entre les intéressés.

L’autre impact possible de la construction du pipeline
sur les pêches en mer est celui des débris. Cette ques-
tion est abordée à la section 7.0.

La Commission conclut que les perturbations des
pêches en mer pendant la pose du gazoduc seront sans
doute de courte durée et découleront de la nécessité
d’établir des zones de sécurité pendant les travaux afin
d’éviter tout impact sur le milieu. Le promoteur doit con-
sulter les milieux intéressés des pêches pour fixer un
échéancier  qui réduise les perturbations au minimum.

4.2 Gêne des opbrations  de pêche par le
gazoduc

L’impact éventuel le plus préoccupant du gazoduc sur
les pêches en mer est le danger qu’il peut présenter

pour le chalutage sur le fond. Le MPO est particulière-
ment préoccupé par le fait que le gazoduc doit traverser
certaines des meilleures zones de pêche de morue et
d’aiglefin du pays. L’AFVA a souligné qu’elle n’était pas
d’accord avec la conclusion de Mobil selon laquelle le
gazoduc en mer ne traverse pas d,es zones de pêche
importantes. Elle a fait valoir que le banc du Milieu et le
Gully  sont des zones fortement pêchées et pourraient
être éventuellement perturbées. Le MPO a indiqué que
l’obstacle formé par le gazoduc pourrait éventuellement
empêcher le chalutage est-ouest dans un couloir de 15
kilomètres entre l’île  de Sable et le continent. Le MPO a
demandé qu’on lui donne l’assurance que le gazoduc
sous-marin n’éliminera pas de grandes zones de pêche
au chalut pendant n’importe quelle phase, y compris la
période suivant l’abandon du gazoduc. Dans son Sup-
plément de I’ÉIE, la compagnie soutient qu’il est possi-
ble de concevoir des pipelines de grand diamètre au
dessus desquelles le chalut peut passer sans risque de
collision ou d’accrochage.

Le MPO a indiqué que, même s’il ne pouvait pas vérifier
tous les nouveaux renseignements de Mobil, il était prêt
à ne plus considérer l’effet du gazoduc en mer sur le
chalutage comme une préoccupation majeure, à la con-
dition que Mobil prépare un programme d’indemnisa-
tion. Le programme présenté par Mobil aux dernières
réunions publiques exclut toutefois l’indemnisation dans
les cas où l’on sait qu’il y a un obstacle au fond de la
mer.

À la même occasion, Mobil  a projeté un court film mon-
trant un panneau de chalut de 1,200 kilogrammes heur-
tant un pipeline de 400 mm de diamètre posé sur le fond
de la mer. Le panneau de chalut passe au-dessus de la
conduite sans l’abîmer. Toutefois, la possibilité qu’un
panneau de chalut heurte une travée libre existe tou-
jours.

Pour apaiser les craintes de Fisheries Resource Deve-
lopment Limited, Mobil a souligné que les dragues à
pétoncles rebondiraient également au-dessus du gazo-
duc. II est à noter que ces prévisions ne sont pas fon-
dées sur des essais; Mobil s’est toutefois engagée, au
cours des réunions, à effectuer sous peu des essais sur
les lieux pour vérifier ses allégations.

La Commission conclut que les informations reçues sont
insuffisantes pour assurer que le non-enfouissement du



gazoduc ne causerait pas de problèmes aux engins de
pêche, ni de perturbations de la pêche. II est évident
pour la Commission que si le promoteur ne réussit pas à
prouver qu’il n’y aura pas de contacts entre les engins
de pêche et le gazoduc, il serait préférable que celui-ci
soit enfoui dans les zones fortement pêchées. Dans le
cas où une section quelconque du gazoduc ne serait
pas enfouie, un plan d’indemnisation devra être élaboré
pour couvrir tout dommage aux engins de pêche et tous
frais connexes.

4.3 Impacts des hydrocarbures sur les
pêches

D’après une étude effectuée par Mobil sur les effets
possibles de l’exploitation du pétrole en mer sur la
pêche en Nouvelle-Ecosse et portant sur trois éruptions
antérieures (Ekofisk, IXTOC 1 et Santa Barbara), il est
très difficile d’établp-  les impacts directs sur les pêches.
Cette étude signale toutefois que des impacts négatifs
persistent. Dans le cas de IXTOC, le gouvernement du
Mexique a interdit toute pêche dans la région. Un autre
problème éventuel est que les acheteurs se méfient du
poisson, altéré ou non, provenant d’une région où une
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éruption a eu lieu. L’étude signale que si ce problème
s’aggrave, les gestionnaires des pêches seront peut-être
forcés de fermer certains lieux de pêche pour écarter
tout soupçon. Aux réunions publiques, on a dit craindre
que cela se produise pour les lieux de pêche de la Nou-
velle-Écosse après une éruption à Venture.

4.3.1 Altération des prises

En cas d’éruption extrême, Mobil prévoit que les hydro-
carbures resteraient dans la couche supérieure de l’eau.
À son avis, l’altération de la chair des organismes ben-
thiques est donc peu probable et les poissons pélagi-
ques de taille commerciale ne resteraient pas dans le
panache assez longtemps pour être altérés. Toutefois,
toujours selon la compagnie, il se pourrait que le engins
des navires pêchant dans une région affectée soient
souillés et que, de ce fait, les prises soient contaminées.

Le MPO a déclaré n’avoir aucune expérience dans le
traitement des prises altérées par le gaz ou le conden-
sat. Toutefois, d’après son expérience avec les fuites
d’huile Iégére et d’huile brute, il conclut que les poissons
en liberté ne courent pas grand risque d’être altérés; par
ailleurs, les poissons qui se font prendre dans des filets

:(@ mazoutés sont souvent rejetés suivant les normes d’ins-
pection du ministère des pêches.

Un problème éventuel mis en lumière pendant les dis-
cussions aux réunions publiques concerne l’imprécision
des normes pour déterminer quand exactement il y a
altération. À l’heure actuelle, ce sont des jurys de
dégustation qui déterminent si le poisson altéré est pro-
pre à la vente ou à la transformation.

La Commission conclut que la perturbation immédiate
des activités de pêche en cas d’avarie du gazoduc
découlerait plus probablement de l’altération du poisson
que de sa mortalité. Les informations fournies ne per-
mettent pas de déterminer nettement les zones suscep-
tibles d’être affectées. L’altération des poissons pourrait
se produire n’importe où dans le couloir du gazoduc
allant jusqu’au rivage. II faut déterminer avec plus de
précision la zone où les poissons risquent d’être altérés
afin que les activités de pêche ne soient interrompues
que dans un secteur délimité en cas d’éruption à la
plate-forme ou de rupture du gazoduc. Les concentra-
tions de condensat  et le temps nécessaire à l’altération
des poissons et des mollusques devront également être
déterminés. II faudra aussi prévoir des indemnités si ces
événements se produisent.

4.3.2 Poissons juvéniles

Aux réunions publiques, de nombreuses questions ont
été posées au sujet des impacts éventuels d’une érup-
tion à la plate-forme ou d’une rupture du pipeline sur les
concentrations d’oeufs et de larves de morue, d’aiglefin
et de merlu argenté autour de l’île  de Sable et dans la
zone du gazoduc. Après avoir effectué une étude plus
poussée à la demande de la Commission, Mobil a établi
que les eaux peu profondes entourant l’île de Sable sont
une nursery importante pour les poissons juvéniles,
notamment l’aiglefin, et a dégagé de nombreux facteurs
qui laissent croire que la région est vulnérable.

Aux réunions publiques, le tvlP0 a dit que l’effet néfaste
possible d’une éruption sur la survie des oeufs et des
larves de poissons est l’une de ses préoccupations
majeures. II est d’accord avec le commentaire de Mobil
selon lequel, à cause de la variabilité interannuelle natu-
relle, l’effet sur les prises ultérieures de poissons ne
pourrait probablement pas être décelé. Toutefois, il sou-
tient qu’une éruption pourrait causer une forte mortalité
dans une partie vulnérable de I’écosystème. L’AFVA a
exprimé des craintes semblables.

La Commission conclut que l’impact environnemental le
plus grave d’une éruption serait probablement subi par
les poissons juvéniles; l’impact sur les stocks de pois-
sons adultes ne peut cependant être déterminé en rai-
son de la variabilité naturelle.



Pendant la construction du gazoduc sous-marin, la
  sera perturbée par la modification du fond

marin   présence de matières en suspension. Selon
Mobil, l�usine de transformation du poisson, les 

 locaux, les trappes à saumon, la pêche au
hornard et aux pétoncles, le frai du hareng et les  de
culture des  risquent tous d�être affectés.

Selon  l�impact sur le littoral de la modification du
fond marin pendant la construction du gazoduc devrait
être de    C�est le creusage des tranchées
qui soulève le plus d�inquiétudes à cet égard. Le MDE a
souligne que  de la pose est un facteur criti-
que si  veut éviter des perturbations graves et a
recommande en  que la compagnie con-
sulte le MPO et le  afin de  les périodes
qui conviennent le  au dragage et  la pose.

Les organismes gouvernementaux procédant à 
men de  ont souligné que  creusage dé tranchées
approfondit les chenaux, augmente  débit des eaux et
entraîne  des marais.  ces marais ont
une grande valeur écologique et sont très vufnérabies,
les participants ont recommandé que des mesures spé-
ciales soient prises aux abords des marais ou des systè-
mes estuariens afin d�éviter toute perturbation.

Un expert technique de  Commission a déclaré, avant
la tenue des réunions publiques, que les craintes 

 au sujet de l�impact de la construction du gazoduc
sur les marais salés et  prairies de zostères n�étaient
plus fondées compte tenu de la région maintenant 

 par Mobil  soit Country Harbour. Selon lui,
aucun marais ne sera traversé au cours des travaux et il
est  probable que des prairies de zostères  soient.

Selon  l�impact sur le littoral des matières en sus-
pension produites par les activités de construction
devrait  de négligeable  modéré. Ces répercussions
se feront éventuellement sentir au moment où 
ment de creusage transforme les sédiments de fond en
boue. Comme le temps de décantation des sédiments
est court et que  pose doit se faire à raison de 1.6 km
par jour, les perturbations ne devraient se manifester
qu�à court terme et en des points précis. Toutefois,
parmi les répercussions éventuelles provoquées par les

matières en suspension, Mobil mentionne 
temporaire des proies des psissons, des organismes 
treurs et du frai du hareng, de même qu�une gêne 

 de l�utilisation de  ou des routes de migra-
tion du poisson.

Les mesures d�atténuation  par Mobil, si un
estuaire venait à être traversé, comportent une combi-
naison du choix de tracé et de  de construc-
tion. Quant aux lieux  ils seraient remis en
état.

Dans son Supplément de  Mobil s�est engagée à
faire une évaluation des impacts environnementaux
dans  région du terminal maritime de Country Harbour
lors du choix final du tracé. Certaines études 
ques ont déjà été effectuées, mais d�autres recherches
devraient fournir les données plus précises nécessaires
pour  au minimum les impacts dans les secteurs
côtiers.

Aux réunions publiques, le MPO s�est dit toujours préoc-
cupé par les effets négatifs éventuels que  construc-
tion du gazoduc pourrait avoir sur les  subtidaux
peu profonds, si importants pour le homard et les mol-
lusques.  pourquoi il a recommandé d�organiser un
programme pour étudier la situation.

ha Commission conclut que la modification du fond
marin et les matières en suspension dues  la 



tion du gazoduc entraîneront des perturbations à court
terme des activités de  dans  région de Country
Harbour.  faudrait en conséquence prévoir un pro-
gramme d�indemnisation  au programme
de surveillance des impacts, et mettre au point un

 de construction acceptable. La Commission
pense également qu�il faudra obtenir des renseigne-
ments  concernant  region pour établir le tracé
final afin de réduire au minimum ses incidences sur le lit-
toral, les installations connexes et la pêche.  besoin,
des  compensatoires, notamment la remise en

 de la zone littorale, devront être appliquées.

  de Mobil, l�impact éventuel de la rupture du
gazoduc serait de négligeable à modéré. D�après un
scénario de situation  établi par la compagnie, le
panache produit par une fuite d�une journée pourrait
afficher des concentrations létales pour les larves de
poisson et le plancton et avoir des effets modérés sur le
benthos, te poisson et tes pêcheries côtières.

Les mesures d�atténuation prévues par Mobil consistent
à essayer d�empêcher les nappes de s�échouer sur les
rivages, notamment dans les zones à faible énergie
caractérisées par les marais sales et les prairies de 

 La compagnie tentera également de protéger les
lieux  les engins fixes utilisés pour ta

 côtière et les installations connexes Selon Mobil,
des incidences mineures devraient cependant persister.

Plusieurs des commentaires écrits présentés à la Com-
mission à la suite des séances d�information publiques
portent sur les dangers conséquents à une rupture éven-
tuelle du gazoduc. Un expert technique de ?a Commis-
sion  qu�une contamination des rivages est

possible, d�autant plus que  a découvert des plaques
de goudron provenant  vieux déversement près de
Seal Harbour. Le même expert croit également que les
pêcheries côtières et I�aquaculture pourraient être plus
perturbées que ne le prévoit  si des situations 
mes se réalisaient. Les moules en particulier absorbent
toute une gamme d�hydrocarbures, de sorte que même
une fuite mineure aurait des conséquences sérieuses
pour les éleveurs de moules.

 s�engage, dans son Supplément, à 
les  afin de déterminer  secteurs vulnérables,
les points  et les emplacements d�élimination
afin d�établir des priorites et des plans de nettoyage.

La Commission conclut que la rupture du gazoduc dans
une zone côtière pourrait effectivement avoir un impact
important. En conséquence, il faudra mettre au point un
plan d�intervention pour protéger les secteurs vulnéra-
bles au cas  il y aurait une fuite dans les zones littora-
les.
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Mobil  a indiqué qu’en plus de l’analyse du trafic
actuel contenu dans son  une enquête avait 
ment ete effectuée au sujet des interactions entre
l’industrie pétrolière et l‘industrie de la pêche en Nou-
velle-Écosse. Cette enquête tentait de cerner les préoc-
cupations des participants et de recueillir leurs sugges-
tions pour réduire au minimum tout conflit éventuel entre
les deux secteurs industriels. Les résultats de cette
enquête devraient être analysés avec la participation
des pêcheurs de la région afin de tenter de trouver des
moyens d’atténuer tous les problèmes qui. pourraient
surgir.

L’absence d’informations pertinentes dans   pro-
pos du trafic maritime prévu constitue un problème.

 Parmi les informations manquantes on mentionne la
taille des navires, leur vitesse, la fréquence de leur pas-
sage et leur cargaison, de même que les risques d’acci-
dents prévus et les facteurs qui permettent de 
ner ceux-ci. Dans son Supplément, Mobil présente
certaines des options de transport qu’elle envisage à
l’heure actuelle et affirme que des renseignements plus
précis seront fournis dans le Plan de développement.

Au cours des réunions publiques, le sous-comité du
pétrole et du gaz de la Voluntary  Planning
(secteur des pêches) a déclaré qu’il prévoyait une
importante augmentation du trafic maritime due à
I’expioitation pétrolière en mer et pense que Mobil a mal
analysé les problèmes que son projet pourrait causer.

Aux réunions publiques, le MDT a indiqué qu’il ne pro-
jette pas d’établir des couloirs de navigation pour les
navires d’approvisionnement, mais qu’il a l’intention
d’aviser les marins lorsqu‘une activité se déroulera dans
cette région particulière.

En l’absence de renseignements détaillés, la Commis-
sion n’est pas en mesure de déterminer jusqu’à quel
point  projet engendrera des conflits. Elle conclut
cependant que la meilleure façon de résoudre les con-
flits entre un trafic maritime accru et les mouvements
des bateaux de pêche consiste à fournir des informa-
tions détaillées au sujet du trafic des navires pétroliers et
d’approvisionnement  mesure. qu’elles deviennent 
poni bles.

Tout au long du processus d’examen, on s’est particu-
lièrement intéressé  la question des dommages 
tuels causés au matériel de pêche par  débris laissés
sur le fond de la mer. Des études indiquent que ces
débris ont souvent endommagé des engins de pêche
dans la mer du Nord et que les pires problèmes se pro-
duisent le long des tracés des pipelines pendant la pose.

Selon une étude de la Eastcoast Petroleum Operators
Association  il apparaît que, dans la mer du
Nord, les engins et les bateaux de pêche ont subi des
dommages lorsque les filets se sont empêtrés dans les
déchets accumulés. Un effet secondaire est que les
zones de pêche affectées sont quelque peu délaissées
par les pêcheurs, qui semblent éviter les zones ou les
débris abondent.

Mobil reconnaît les problèmes constatés en mer du
Nord et affirme avoir l’intention de  de près ses
entrepreneurs et d’accorder des indemnités en cas de
dommages.

La Commission conclut que les débris provenant des
activités de construction risquent d’opposer l’industrie
de la pêche et celle du pétrole,  que ce conflit peut
être atténué par une saine gestion et l’indemnisation
pour tout problème qui persisterait. Le promoteur
devrait s’entendre avec ses entrepreneurs pour s’assu-
rer que les débris de construction de la plate-forme et
du gazoduc ne sont pas laissés au fond de la mer.
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8.0 INDEMNISATION DES PÊCHEURS

Bien que les directives pour la préparation de I’ÉIE exi-
geassent que le promoteur traite des mesures d’indem-
nisation des pêcheurs I’ÉIE mentionne uniquement que
la compagnie effectue une analyse des modes d’indem-
nisation des pêcheurs pratiqués dans le monde entier.
De nombreux commentaires écrits présentés à la COm-

mission après les séances d’information publiques por-
taient sur cette question. Selon le MPO, les pêcheurs
ont légalement droit à une indemnité. Ce ministère s’est
d’ailleurs étonné de ce qu’aucun mécanisme de répara-
tion n’ait même été examiné dans I’ÉIE.

L’AFVA considère l’indemnisation comme l’un des
points les plus critiques qui ont été mal analysés dans
I’ÉIE. Elle reconnaît, certes, que l’industrie de la pêche
a, de son côté, travaillé avec I’EPOA à la mise au point
d’un programme d’indemnisation satisfaisant pour les
deux parties, mais n’en recommande pas moins que la
Commission suive de près la mise au point de ces pro-
grammes pour s’assurer qu’ils couvrent les dommages
causés par les fuites de pétrole, les débris et les pertes
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d’accès. Un ‘participant s’est dit d’avis qu’un pro-
gramme d’indemnisation devait être institué avant la
délivrance de permis de développement.

Dans son Supplément, Mobil a répondu à la demande
de la Commission en donnant des détails au sujet de ses
activités passées, présentes et futures relatives à la
préparation d’un programme d’indemnisation des
pêcheurs. La compagnie a indiqué qu’elle examine
actuellement un projet de politique d’indemnisation.

Ce projet de politique prévoirait une indemnité équitable
pour les dommages ou pertes subis par les bateaux et
les engins de pêche par suite des activités de l’industrie
pétrolière et tiendrait compte des prises perdues. II four-
nirait aussi des directives pour le règlement des deman-
des d’indemnité pour pertes, dommages et prises per-
dues par suite des activités d’exploration et de
production imputables à des sociétés pétrolières au
large de la côte est. Par ailleurs, une commission de
règlement des demandes d’indemnité serait créée pour
évaluer les demandes d’indemnité pour les dommages
qui peuvent être imputés à l’industrie pétrolière en géné-
ral. La commission pourrait comprendre des représen-
tants des industries de la pêche et du pétrole.
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Selon I’AFVA, les renseignements fournis dans le Sup-
plément sont insuffisants, et la Commission ne devrait
pas permettre au promoteur de réaliser son projet avant
qu’un programme acceptable d’indemnisation des
pêcheurs soit institué. Le MPO, sans faire de commen-
taires précis au sujet des programmes proposés par
Mobil, soutient quand même qu’ils doivent être accepta-
bles pour tous les secteurs de la pêche directement inté-
ressés.

Aux réunions publiques, Mobil a présenté un projet de
politique d’indemnisation des pêcheurs préparé par le
Comité consultatif sur les pêches de I’EPOA. La politi-
que concerne les dommages causés par des débris ou
par des activités de navires d’approvisionnement ou de
prospection sismique, et dont les responsables ne peu-
vent être identifiés.

L’AFVA s’inquiétait du fait que, selon le libellé de
l’accord, l’indemnisation pour pollution par le pétrole
n’est pas prévue et l’industrie de transformation du pois-
son est également exclue. Mobil a soutenu que I’indem-
nisation pour la pollution dont le responsable est connu
était prévue par la loi, mais que si les procédures décri-
tes dans le projet de politique étaient acceptables, elles
seraient utilisées pour régler les demandes d’indemnité
pour les dommages causés par la pollution et les débris.
Les sociétés pétrolières ne croient cependant pas être
en mesure d’assumer la responsabilité pour la pollution
dont les responsables ne peuvent être identifiés.
L’AFVA considère comme inopérante la législation
actuelle relative à la pollution dont le responsable ne
peut être identifié. Le MPO a toutefois signalé que cette
législation est en voie de révision. L’AFVA a également
noté que rien n’est prévu pour la perte d’accès aux
zones de pêche. Mobil n’envisage pas de dédommage-
ment ni pour perte d’accès, ni à l’industrie de transfor-
mation du poisson.

La Commission conclut que l’industrie pétrolière n’a pas
encore préparé de programme d‘indemnisation satisfai-
sant pour l’industrie de la pêche. Un plan devra donc
être établi à la satisfaction des deux intéressés. S’il se
révèle impossible d’y arriver avant le début du dévelop-
pement, les organismes gouvernementaux compétents
devraient établir un mécanisme assurant une indemnisa-
tion appropriée.



L�impact éventuel le plus important sur les oiseaux se
 sentir sur la sterne commune et  sterne rosée de
 de Sable. Ces deux espèces sont sur la liste interna-

tionale des espèces en voie d�extinction. Qn n�a d�ail-
leurs recensé que quatre couples nidificateurs de 

  sur  de Sable en 1982.  a été 
que les  sont très sensibles au bruit des aéronefs
et aux perturbations d�origine humaine. Les  

 deviennent très agitées en présence de l�être
humain, abandonnant  oeufs et leurs petits aux
goélands.  entend obliger les hélicoptères  se
maintenir altitude minimale de 650 m au-dessus
de  de Sable. Toutefois, on ne sait pas encore si des
effets néfastes se feront sentir. La  s�est dite 
culierement inquiète des impacts sur les 

 énumère des impacts mineurs de la construction
du gazoduc sur les oiseaux de rivage. Elle prévoit que
plusieurs espèces subiront des impacts mineurs du fait
de la  du fond de la mer et de la mise en
suspension de sédiments, et que d�autres pourraient
voir leur habitat détruit dans une certaine mesure.

La Commission conclut que la construction et 
tion du projet pourraient affecter  oiseaux vul-
nérables et leur habitat et qu�il faudra veiller soigneuse-
ment  ne pas causer des perturbations inutiles.

Bien que Mobil ait prevu des répercussions mineures sur
les oiseaux de mer qui entreraient en contact avec des
nappes, un des experts techniques de la Commission a
conclu qu�une fuite   de la cote pourrait met-
tre une population de plus de 1,000 eiders en danger.
On s�est également inquiété du sort des oiseaux de mer
de passage qui fréquentent les eaux entourant  de
Sable. Ces oiseaux sont vulnérables au mazoutage. Un
plan d�urgence pour nettoyer les eiders et les autres
oiseaux de passage a été recommandé.

Dans son Supplément de  Mobil répond aux ques-
tions concernant le mazoutage des oiseaux en propo-
sant ce qu�elle appelle un plan de nettoyage d�urgence
des oiseaux mazoutés. Toutefois, la compagnie ne

 pas  soigner  oiseaux mazoutés et ne 

 aucune disposition en ce sens.  signale 
n�existe en ce  aucune directive  Service
canadien de la faune  ni du Service de la protec-
tion de l�environnement. Les vétérinaires locaux pour-
raient traiter un nombre limite d�oiseaux affectés. Qn
pourrait également utiliser les efforts conjugues d�un
personnel qualifié et de groupes d�intérêts.

Aux réunions publiques, un membre du Comité 
 environnemental de l�île de Sable  a 

que  nettoyage des oiseaux mazoutes n�est pas du
ressort de l�industrie pétrolière. Le  a indique que
cette  incombe au  qui a cependant
pour politique de ne pas nettoyer les oiseaux. Sauf si
l�espèce affectée est très rare ou en voie d�extinction,
les oiseaux sont supprimés de façon indolore

La Commission conclut qu�une politique pour le traite-
ment des oiseaux mazoutés devrait être établie et incor-
porée aux plans d�urgence appropriés.



Les directives pour la préparation de  exigeaient
spécifiquement que Mobil accorde une attention parti-
culière à  de Sable dans son examen de la concep-
tion du projet et de ses impacts cumulatifs. Mobil a fait

 description de l�environnement de  de Sable et a
reconnu la faible possibilité que le condensat atteigne
l�île ainsi que les effets perturbateurs des survols par les
hélicoptères.

Au début de l�examen, on a beaucoup parié de la quasi
absence de prévisions d�impact pour  de Sable dans

 même si de nombreuses activités doivent se
 tout près. Un expert technique de la Commis-

sion a souligne que, malgré l�affirmation de  
laquelle aucune nouvelle installation ne serait construite
sur l�île, on y aménagera sûrement d�autres instaliations
dans l�avenir. II faudrait demander à Mobil 
divers moyens d�aménager l�île en fonction d�une utiiisa-
tion accrue et d�y surveiller et d�y contrôler ses activités
et projets.

Dans son Supplément, Mobil tente d�apaiser  craintes
des  par une analyse détaillée des utiiisa-
tions passées, présentes et à venir de I�iie. Les utiiisa-
tions futures comprennent l�installation d�une base
d�urgence et la mise en place, à l�occasion, d�un person-
nel restreint. En réponse à de nombreuses demandes,

obii a également évalue d�autres impacts éventuels sur
 suivant  méthode utilisée pour 

Les impacts  plus graves recenses dans le 
ment de  semblent être ceux qui affectent ies
oiseaux vivant dans la  Les  et les pinsons

 seront modérément perturbés par le bruit.
Mobil prévoit appliquer diverses mesures d�atténuation,
dont i�étaiement des travaux, la  des
aeronefs et l�adhésion a tous les codes et politiques du
CCEIS.

Aux réunions publiques, la FCN considérait toujours que
la description des impacts sur  de Sable faite par

 était insatisfaisante. Selon elle, les impacts éven-
tuels des rejets accidentels et chroniques de 

 devraient être étudiés  à fond.

Toujours selon la FCN, en cas de fuite accidentelle,
même une petite quantité d�hydrocarbures déversée par
un navire d�approvisionnement pourrait avoir des effets
graves sur le iittorai de l�île et sur les organismes qui y

vivent.  son avis, Mobil n�a réussi ni à évaluer la proba-
bilité d�une fuite accidentelle près de  de Sable ni à
mesurer les conséquences environnementales 

 graves d�un  événement.

Mobil a réaffirme sa position concernant  nettoyage de
l�île de Sable en cas de fuites. Elle a soutenu qu�étant
donné  forte énergie des plages de  de Sable, la
meilleure stratégie consiste à iaisser à la nature le soin
de nettoyer  fuites de condensat. L�expert technique
de la Commission a approuvé cette approche.

La FCN s�est également préoccupée des impacts du
condensat sur la flore, la faune et les eaux souterraines
de  de Sable. Mobil a soutenu, en s�appuyant sur
certains résultats de son étude, qu�une seule fuite
d�hydrocarbures ne serait guère  pour le milieu;
les problèmes semblent résulter de fuites multiples et
répétées.

 est clair pour la Commission qu�il faut exercer la plus
grande vigilance pour que les impacts éventuels des
activités relatives à l�industrie du gaz et du pétrole soient
réduits au minimum. La Commission a conclu que,
comme le  connaît bien la nature particulière de
l�environnement de  de Sable, ii devrait continuer à
protéger l�environnement vuinérabie de l�île de 
pendant la réalisation et l�exploitation du projet Venture.

Ni la FCN ni aucun autre intervenant ne s�est opposé
spécifiquement à   d�ur-
gence sur l�île. Ii faudrait toutefois que toute proposition
soit soigneusement examinée par Je CCEIS afin de
s�assurer qu�elle soit acceptable du point de vue 
ronnemental.



  Supplément de  il est noté que les dossiers
de  national de l�énergie  indiquent que la
fréquence des accidents de gazoduc devrait varier entre
un et deux par  km par an. Les statistiques de la

 Petroieum Association donnent une fréquence
de 1.5 accidents par  km par an. L�expert 
que de la Commission a indiqué que, de  accidents,
au maximum un sur dix pourrait être grave et provoquer
un incendié.

La pire  serait une rupture complète du gazoduc
par suite de défauts de construction, de  des
matériaux, de la corrosion ou de l�intervention d�un tiers.
L�exploitation du gazoduc  des pressions  
celles normalement employées au Canada ne pose pas
d�autres risques pour la  qu�une plus forte possi-
bilité que des débris soient dispersés dans la zone de la
rupture.

Selon  technique de la Commission, l�attention
en matière de sécurité devrait surtout porter sur les 

 de surveillance et de détection et sur te contrôle
des activités des tiers le long du tracé, plutôt que sur
l�établissement de zones tampons.   à  ans,
dans l�industrie pétrolière, il y a eu diminution des acci-
dents de pipeline dus aux défauts de construction, aux
défaillances des matériaux et à la corrosion: aussi
l�importance relative d�accidents causés par. des tiers
est beaucoup  grande que par le passé. Cette affir-
mation est confirmée par une statistique montrant que

 des 140 accidents de pipeline sur une période de six
ans ont  attribués à l�activité de tiers.

Le Supplément de  reconnaît que l�activité de tiers
est la cause la  fréquente d�accident de pipeline et

 comment  promoteur entend réduire ce genre
d�accident au minimum. Mobil projette  des
panneaux pour indiquer  tracé du gazoduc, de fournir
du personnel pour  avec précision les pipelines
avant de commencer toute excavation et d�inspecter les
pipelines perturbés par des travaux d�excavation 

  proximité afin de s�assurer qu�ils ne sont pas
endommagés.

Mobil a assuré  la Commission que des vannes de sec-
tionnement seraient installées  des intervalles de moins
de 30 kilomètres dans les zones de type  et  des 

 de moins dè 12  dans les zones de type
2, comme le prescrit le Règlement sur les pipelines de

 Dans une zone de type 1, il  aurait pas plus de
cinq habitations réservées au personnel. Dans une zone
de type 2, il y aurait soit plus de cinq habitations, soit un
bâtiment soit un emplacement où vingt personnes ou

 pourraient vivre ou se réunir. Aucune information
n�est fournie au sujet du temps qu�il faudrait pour
manoeuvrer une vanne de contrôle en cas d�avarie et au
sujet du volume de gaz ou de condensat qui s�échappe-
rait par suite de diverses ruptures du gazoduc.

Certains participants voulaient savoir comment les fuîtes
de condensat seraient  Le  a
signalé qu�un système de détection des fuites d�après 
débit serait installé dans le gazoduc. Ces systèmes peu-
vent détecter des fuites aussi faibles qu�un huitième
pour cent du débit dans une conduite. Dans le cas du
projet qui nous occupe, ils décèleraient donc toute fuite
supérieure  un baril par jour.

La question des fuites de condensat a été soulevée.
Mobil a déclaré que les  ne  pas
profondément dans les sols organiques. Toutefois, 
n�est pas le cas dans  moraines de fond perméables
et les assises rocheuses fissurées. Si une fuite pénétrait
dans une assise rocheuse fissurée, elle serait très difficile
 cerner ou  nettoyer. L�ampleur de la fuite serait

  l�aide de détecteurs d�hydrocarbures et de
puits d�essai. Une fois découverts,  hydrocarbures
écoulés seraient éfîminés par pompage dans les puits et
par recouvrement du condensat. Ce processus est 
et  mais s�est avéré efficace. Les  



31

ques,  toutefois, n’ont besoin que d’une aération et d’un
épandage d’engrais.

La Commission conclut que les risques pour la sécurité
présentés par le gazoduc à terre étaient compatibles
avec les normes existantes de l’industrie. Par ailleurs, les
organismes de réglementation compétents devraient
réévaluer de façon approfondie les normes de sécurité
et les plans d’urgence.

11.2 Conflits dans l’utilisation des ressources

Dans son ÉIE, Mobil décrit un couloir de gazoduc dont
la largeur varie d’environ 12 a 20 km. En réponse à une
demande de la Commission, un couloir mieux délimité,
d’un kilomètre de largeur, a été établi dans le Supplé-
ment de I$IE.

Lors des réunions publiques, la Commission a entendu
certaines doléances concernant le tracé proposé par
Mobil. On s’est demandé en particulier si le gazoduc
serait construit’ suivant le tracé figuré dans les docu-
rnents du promoteur. Pour assurer la protection des res-
sources biologiques, les examinateurs ont souhaité être
consultés au sujet de I’échéancier des travaux. Les pro-
blèmes particuliers concernant les conflits dans I’utilisa-
tion des ressources par suite de la construction et de
l’exploitation du gazoduc portent sur la foresterie, la
faune et les ressources en eau.

La municipalité de Guysborough a informé la Commis-
sion qu’elle appuyait le projet, mais voulait que la cons-
truction et l’exploitation de la composante à terre res-
pecte plusieurs conditions, telles que celles de gêner le
moins possible les utilisations foncières existantes, de
protéger les espaces découverts, les zones de conserva-
tion et -les littoraux, d’éviter de perturber les zones
d’habitation et de ne pas nuire à l’utilisation productive
des terres dans l’avenir. Le terminal maritime et l’usine
de traitement de gaz devraient s’intégrer harmonieuse-
ment dans le paysage de la région. Enfin, le promoteur
devrait assurer la protection des ressources naturelles et
éviter la perturbation des boisés, de la végétation natu-
relle, de la faune et des pêcheries.

11.2.1 Foresterie

Les participants voulaient savoir quels seraient les effets
du projet sur les opérations forestières privées. Leurs
préoccupations concernaient les plantations d’arbres de
Noël, les plans de gestion forestière et l’utilisation de
l’équipement lourd. II n’a pas été possible de prévoir

avec précision les impacts, car l’emplacement définitif
de l’emprise de 15 m de largeur dans le couloir proposé
d’un km de largeur n’est pas connu. Cependant, un
tracé définitif du gazoduc doit être présenté à I’ONÉ
lorsque la conception du projet sera achevée.

Mobil a l’intention de négocier un règlement avec les
propriétaires dont les terres seraient traversées par le
gazoduc. Dans les cas où le propriétaire foncier et le
promoteur ne pourraient s’entendre, I’ONÉ solliciterait
un processus de médiation et, au besoin l’arbitrage.

Mobil a ajouté que, dans les zones de gestion forestière,
le reboisement serait effectué à la suite de la construc-
tion du gazoduc, mais que l’utilisation de l’équipement
lourd pourrait être interdite dans l’emprise. La Commis-
sion a cependant noté qu’il faudra aménager des points
de traversée.

Les participants ont rappelé à la Commission que la
croissance des arbres est fortement limitée par la min-
ceur  et l’infertilité du sol dans près de la moitié du cou-
loir. Un grand incendie de forêt pourrait donc détruire
les écosystèmes locaux pour des décennies. Selon le
MDE, le promoteur a sous-estimé l’importance de ce
fléau et devrait prévoir des plans d’urgence pour le cas
d’incendie  de forêt.

En réponse aux questions de la Commission, le promo-
teur a indiqué que des discussions ont eu lieu avec
l’industrie forestière de la Nouvelle-Écosse au sujet du
bois commercialisable. Le bois non commercialisable
pourrait être réduit en copeaux et répandu dans
l’emprise.

11.2.2 Faune

La faune constitue une ressource importante pour les
gens du comté de Guysborough et des environs.
L’accès aux ravages de chevreuils et aux lacs et cours
d’eau éloignés facilité par l’emprise du gazoduc pourrait
accroître les activités de chasse et de pêche. La faune
risque d’être perturbée par les véhicules de loisir tels
que les véhicules à quatre roues motrices et les moto-
neiges. Les zones marécageuses, qui constituent un
habitat faunique  important, seront peut-êtru  perturbées
pendant la construction du gazoduc. Les participants
ont donc voulu savoir jusqu’à quel point la restauration
des terres marécageuses est possible.

On s’est en outre inquiété du fait qu’une tranchée
découverte gênerait le mouvement normal des animaux.
Mobil a signalé à la Commission que les tranchées ne
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sont découvertes que sur une distance d’un kilométre
ou moins devant Je chantier et que, dans les ZOneS
d'activité faunique  importante, des points de traversée
seraient établis au-dessus de la tranchée.

L’accès par véhicule à l’emprise serait contrôlé en
accord avec les désirs des propriétaires fonciers. si un
propriétaire désire restreindre l’accès à sa propriété, le
promoteur plantera des arbres et construira des clôtures
ou des talus. Le promoteur a indiqué qu’il n’éviterait pas
les ravages de chevreuils à moins de recevoir un avis en
ce sens des responsables de la faune.

L$IE reconnaît l’importance des terres marécageuses
comme habitat faunique  et les classe selon le système
de classification du ministère des Terres et Forêts de la
Nouvelle-Écosse. Selon le Supplément de I’ÉIE, les
impacts du projet sur la faune peuvent être réduits au
minimum si l’on évite de perturber les terres marécageu-
ses entre mars et août et si l’on conserve des zones
tampons de végétation naturelle pour lutter contre I’éro-
sion.  Pendant la construction il faudrait éviter les chan-
gements de niveau d’eau, de même que l’érosion et
l’envasement. Mobil estime qu’il est primordial de res-
taurer le drainage des terres marécageuses; d’après
l’expérience de la compagnie, cette restauration est réa-
lisa bie.

11.2.3 Ressources en eau

Les ressources en eau ont une grande valeur récréative
pour les Néo-Écossais; les inquiétudes relatives aux tra-
versées de cours d’eau portaient principalement sur
leurs impacts relativement à l’habitat du poisson, dont
l’envasement des cours d’eau. L’impact de la tranchée
sur les réserves en eau a aussi été discuté.

11.2.3.1 Traversées de cours d’eau

La Commission a été informée que les cours d’eau
devaient être étudiés sur une distance d’un ou deux km
vers l’aval d’une traversée proposée. Les traversées de
cours d’eau devraient être étudiées en fonction de la
proximité des frayères, des nurseries et des zones
d’hivernage. Ces données sont considérées comme
rM&eSSaireS  avant la réalisation de toute étude environ-
nementale  ou technique. II faut également tenir compte
de la période de migration des poissons avant d’établir
i’échéancier des travaux.

Dans son Supplément de I’ÉIE, Mobil reconnaît qu’il fau-
drait faire un inventaire des habitats pour mieux choisir
les points de traversée, et déterminer les périodes de

migration pour établir I’échéancier des travaux et réduire
au minimum l’envasement pendant et après la construc-
tion. Même s’il reconnaît le bien-fondé de nombreuses
inquiétudes des examinateurs, le promoteur n’a pas
encore élaboré de mesures d’atténuation précises.

a
Pendant les réunions, il a été question de suspendre les
gazoducs au-dessus des cours d’eau pour ne pas en
perturber le lit. Le promoteur estime que le gazoduc
ainsi exposé pourrait être facilement endommagé par
des tiers; on pourrait cependant forer sous les cours
d’eau pour éviter de perturber le lit.

11.2.3.2 Envasement des cours d’eau

Certains participants se sont inquiétés de la possibilité
de l’envasement des cours d’eau par suite de l’érosion
du sol pendant et après la construction. On a fait remar-
quer que les sols de la majeure partie du couloir sont
sujets à érosion lorsqu’ils sont perturbés. On a égale-
ment fait observer que si l’emprise est accessible aux
véhicules de loisir, le couloir dont la végétation a été
remise en état pourrait être perturbé et ainsi contribuer
aux problèmes de l’envasement. Les intervenants vou-
laient savoir comment Mobil se propose de lutter contre
l’érosion des sols pendant la construction et après la
consolidation de l’emprise. e
Dans sa réponse, Mobil a affirmé son intention d’éviter
le problème si possible en choisissant un tracé qui évite-
rait les pentes abruptes et les matériaux instables. Pen-
dant la construction, le trafic des véhicules sera régle-
menté dans les zones instables. Un filet géotechnique et
des rémanents pourraient être placés dans les zones
vulnérables pour amoindrir l’impact de l’équipement
mécanique. Le rejet direct de sédiments dans les cours
d’eau peut être réduit par des ouvrages appropriés le
long des berges ou dans le cours d’eau.

Pendant l’exploitation, le promoteur compte surveiller
les points d’érosion qui pourraient apparaître dans
l’emprise par suite d’erreurs dans le choix des espèces
utilisées pour le rétablissement de la végétation.

11.2.3.3 Réserves en eau

AU cours des réunions publiques, la Commission a
entendu diverses doléances au sujet de l’impact des
tranchées sur les réserves en eau.

Selon un participant, les tranchées pourraient se trans-
former en canaux et modifier les réseaux de drainage
existants. II a aussi été noté que les tranchées risquent

0
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de créer, dans les eaux souterraines peu profondes, un
effet de rabattement qui pourrait avoir des ‘répercus-
sions locales sur les zones humides, la végétation et
l’écoulement de l’eau vers les petites sources et les
petits ruisseaux. Les participants ont demandé d’être
informés des plans de Mobil en matière de surveillance
des impacts du drainage longitudinal dans les tranchées
et parallèlement à celles-ci.

Mobil a reconnu l’importance de la restauration des
réseaux de drainage et a fait part de son intention de
mettre en oeuvre un programme de surveillance des
eaux souterraines et des puits. Bien qu’elle n’ait pas de
données de base définitives au sujet de la qualité et de
la quantité actuelles des réseaux d’eaux souterraines
peu profonds, Mobil est convaincue d’avoir assez de
renseignements pour cerner les problèmes éventuels.

Si des problèmes surviennent, le promoteur est disposé
a prendre les mesures correctives nécessaires, y com-
pris la modification ou le déplacement des puits domes-
tiques.

112.4  Résumé

La Commission conclut qu’il est nécessaire d’obtenir
des informations ponctuelles pour s’assurer que les pro-
blèmes environnementaux soient réduits au minimum le
long du trace du gazoduc. Elle croit toutefois possible
qu’un tracé acceptable du point de vue environnemental
puisse être établi à l’intérieur du couloir proposé par le
promoteur. II faudra consulter les organismes de gestion
des ressources avant de déterminer le tracé final et
d’élaborer des mesures d’atténuation précises.

11.3 Drainage acide

Dans son Supplément de I’ÉIE, Mobil évalue les possibi-
lités de drainage acide après la construction de la tran-
chée dans des roches minéralisées de la formation de
Meguma. Les niveaux de pH pourraient fortement
décroître et les teneurs en arsenic et en métaux lourds
augmenter considérablement par suite de la perturba-
tion de ces gisements de schiste et de quartzite minéra-
lisés. Les tills de surface dérivés de cette assise
rocheuse pourraient également causer des problèmes
en ce domaine et devraient être pris en considération
dans les mesures d’atténuation du drainage acide.

Au cours des réunions publiques, Mobil Oil a estimé
qu’entre 30 et 35 pour cent du couloir proposé, y com-
pris le terminal maritime, se trouvait dans la formation

de Meguma, dont 10 à 30 pour cent le long de l’emprise
pourrait être minéralisé. Étant donné que le couloir a 65
km de longueur, environ deux à sept km pourraient être
minéralisés. Ces évaluations doivent toutefois être véri-
fiées par des études sur le terrain. Le promoteur déclare
également que, dans certains cas, tes risques de drai-
nage acide ne pourraient ê?re déterminés que pendant
le creusage des tranchées. Mobil a l’intention de mettre
au point des mesures d’atténuation permettant une
intervention rapide en cas de drainage acide.

La compagnie affirme qu’elle tiendra compte du drai-
nage acide dans son programme de surveillance de la
construction de son plan de protection. Elle a dit à la
Commission que le drainage acide pouvait être réduit au
minimum grace  à la lutte contre le ruissellement superfi-
ciel et le suintement provenant des endroits d’élimina-
tion. Comme les phénomènes de diffusion permanente
de l’oxygène et d’infiltration des précipitations permet-
tent aux réactions formant de l’acide de se poursuivre
longtemps, il faudrait réduire au minimum l’oxydation,
lutter contre le suintement et assurer la permanence de
la croissance végétale.

Selon l’expert technique de la Commission, le drainage
acide pourrait être le problème le plus grave relatif aux
installations à terre. Certains participants ont d’ailleurs
fait part de leur inquiétude au sujet des incidences éven-
tuelles que cela pourrait avoir sur les cours d’eau de la
région. ,

Pour le MDE, Mobil n’a pas examiné ce problème suffi-
samment en détail pour établir qu’il n’y aurait aucun
effet grave. Le ministère a fait remarquer que, malgré
l’intention du promoteur de respecter les directives pro-
vinciales pour l’excavation de l’assise rocheuse de
schiste, des problèmes persistants pourraient quand
même se poser.

La question de l’élimination des roches minéralisées
extraites lors du creusage de la tranchée a aussi été
soulevée par certains participants. Le promoteur n’a
prévu aucun plan précis pour faire face à ce problème,
mais a proposé d’étudier plusieurs possibilités en ce
domaine. Une option consisterait à broyer ces déchets
et a les enfouir dans la tranchée même. Des bouchons
pourraient être placés dans la tranchée, lorsque néces-
saire et, si les parois sont fissurées, on pourrait boucher
les fissures à l’aide de divers types de coulis. Une autre
solution serait de transporter les déchets par camion
vers une décharge ou de les incorporer, après broyage,
à des agrégats pour faire du béton. Le promoteur a éga-
lement suggéré de combler la tranchée avec du béton si
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le drainage acide posait un problème aux traversées des
cours d’eau.

La Commission remarque qu’en plus  des perturbations
provoquées par le tracé du gazoduc, d’autres problè-
mes semblables pourraient être CaUSéS par la COnStrUC-

tiOn des routes d’accès et que les mesures d’atténuation
devraient en tenir compte. L’incidence du drainage
acide sur l’intégrité du gazoduc devrait aussi être prise
en ligne de compte par les autorités de réglementation
intéressées.

Malgré l’établissement d’un tracé acceptable du point
de vue environnemental et l’application de mesures
d’atténuation, la présence généralisée de la formation
de Meguma le long des côtes de la Nouvelle-Écosse
rend pratiquement impossible l’établissement d’un tracé
évitant toute zone minéralisée. La Commission en con-
clut qu’une attention spéciale doit être portée, lors de la
construction, aux endroits où le gazoduc ou les routes
d’accès traversent des zones de roches minéralisées
pouvant produire un drainage acide. Les mesures
d’atténuation proposees par le promoteur doivent, pour
être applicables, faire l’objet de plus amples recherches
afin de vraiment réduire au minimum tout problème de
drainage acide pouvant survenir le long du tracé. Ces
études doivent porter sur la production chimique et bac-
?érielle  du drainage acide.

11.4 Gestion des détritus et remise en état du
terrain

Cette section traite de l’élimination des détritus après le
creusage et l’enfouissement de la tranchée et des pro-
blèmes spéciaux relatifs à la construction du gazoduc
dans le voisinage des mines d’or abandonnées.

d 1.4. il Élimination des détritus

Au cours des réunions publiques, un participant estimait
qu’il resterait de 40,000 à 50,000 métres cubes de
roches et de terre après l’enfouissement du gazoduc.
Selon Mobil, entre 20 et 70 pour cent des détritus de
roche peuvent être enfouis dans la tranchée et une par-
tie du reste pourrait être placée au dessus de la .tran-
chée  pour y former un léger talus. Ce talus devrait finir
par se tasser jusqu’au niveau général du sol. Le reste
des détritus peut être réparti le long de l’emprise et la
végétation remise en état.

La commission souligne que, bien que ces pratiques
soient rm-diSéeS,  une attention spéciale doit être

accordée à l’élimination des déchets minéralisés qui ris-
quent d’entraîner un drainage acide.

11.42 Mines d’or abandonnées

La région proposée pour l’aménagement du terminal
maritime était une région d’intense extraction d’or. La
Commission a été informée que cinq usines avaient uti-
lisé le processus d’amalgamation au mercure dans la
région de Dung Cove. Le MDE a déterminé que les sédi-
ments de Seal Harbour Run, situés tout près, contien-
nent de fortes concentrations d’arsenic provenant de
l’exploitation de mines d’or.

Le promoteur a indiqué que les secteurs contaminés
pouvaient être évités. Le MDE était d’avis que ce pro-
blème pourrait être évité si le projet était réalisé hors du
couloir proposé, ou au moins atténué si la construction
était faite de façon très prudente.

Des études détaillées seront nécessaires pour s’assurer
de ce que les problèmes environnementaux résultant de
la perturbation des mines d’or abandonnées soient
réduits au minimum au moyen de mesures d’atténuation
ou évités par le choix d’un tracé approprié.

11.5 Fluide d’essais hydrostatiques

Un participant a signalé les contraintes suivantes du
rejet du fluide d’essais: le volume de fluide nécessaire
aux essais pourrait dépasser le débit d’étiage des petits
bassins hydrographiques; la Loi sur les pêcheries inter-
dit le rejet de matières délétères dans l’habitat des pois-
sons; les marais ou les terres inondables sont des zones
vulnérables servant d’habitat à la faune et de sources
pour les cours d’eau; le climat de la Nouvelle-Écosse ne
se prête pas à la mise en place d’un système efficace
d’élimin&ion reposant sur l’évaporation. Compte tenu
de tous ces problèmes, l’intervenant a demandé au pro-
moteur comment il comptait éliminer le fluide d’essais
hydrostatiques et quels programmes de surveillance il
entendait mettre en oeuvre.

Dans son Supplément, Mobil affirme que l’un des fac-
teurs environnementaux pour le choix du tracé sera la
détermination de critères de rejet du fluide d’essais
hydrostatiques. La compagnie entend élaborer un pro-
gramme traitant du rejet de ce fluide dans des cours
d’eau appropriés pendant les périodes de débit de
pointe. Elle souligne que ce programme de surveillance
sera appliqué de façon autonome.
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Les incidences du rejet du fluide d’essais hydrostatiques
sont qualifiées de négligeables à modérées dans I’ÉIE
présentée par Mobil. Selon ce document, de faibles
quantités d’additifs tels que les inhibiteurs de corrosion,
les biocides et les teintures fluorescentes seront ajoutés
au fluide d’essai. Toutefois, au cours des réunions publi-
ques, la compagnie a indiqué que les seuls additifs qui
seront utilisés seront un désoxygénant et une teinture
biodégradable.

L’ÉIE souligne que les rejets de fluide ne sont ni conti-
nus, ni limités à un seul endroit. Pendant les réunions
publiques, Mobil a laissé entendre que les risques de
créer une forte demande chimique en oxygène dans les

cours d’eau récepteurs pouvaient être atténués soit en
rejetant le fluide sur de la roche concassée, soit en con-
trôlant la vitesse de decharge. Selon I’ÉIE, les rejets sur
terre ont généralement moins d’impact que les rejets
directement dans les cours d’eau. La compagnie a
déclaré que l’eau servant à la préparation du fluide
d’essai et le choix des emplacements pour les rejets
seront conformes aux exigences des organismes fédé-
raux et provinciaux intéressés.

La Commission conclut qu’il fallait obtenir plus d’infor-
mations à ce sujet pour compléter l’évaluation des
rejets, prévus ou accidentels, de fluide d’essais hydros-
tatiques.
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12.0 TERMINAL MARITIME ET USINE DE
TRAITEMENT DE GAZ

12.1 Terminal maritime

D’après  les premières données fournies dans I’ÉIE, le
terminal maritime pouvait se trouver n’importe où dans
un rayon de 15 km du couloir du gazoduc. Ce manque
de précision a d’ailleurs beaucoup préoccupé les partici-
pants. Dans un autre document, six emplacements pos-
sibles étaient mentionnés. L’expert technique de la
Commission a visité trois de ces emplacements et n’a
manifesté aucune objection à leur utilisation. Par la
suite, Mobil a accordé sa préférence à un emplacement
particulier dans la région de Country Harbour. Selon
l’avis de l’expert, il s’agissait là du plus approprié des six
emplacements du point de vue environnemental.

Certains participants n’ont pas semblé préoccupé par le
choix de cet emplacement. L’un d’eux a toutefois pro-
posé un autre emplacement situé à Sheet Harbour dans
le comté de Halifax, mais sans fournir de données envi-
ronnementales. Le promoteur s’y est opposé pour des
raisons tenant principalement à ses opérations en mer
(voir section 3.2).

Dans la proposition d’aménagement à Sheet Harbour,
l’usine de traitement de gaz pourrait être située dans le
voisinage immédiat du terminal maritime, éliminant ainsi
la nécessité de poser un pipeline dans un couloir de 65
km entre les deux installations et les incidences environ-
nementales qui en découleraient. Mobil considère
cependant qu’un pipeline entre le terminal maritime et
l’usine permettrait de régulariser facilement les débits de
livraison du gaz et du condensat.

Dans son analyse des risques associés au terminal mari-
time, un des experts de la Commission a fait remarquer
que, dans un système sous pression, un accident risque
de provoquer un incendie, voire une explosion. II pour-
rait donc être nécessaire d’établir une zone de sûreté
autour du terminal maritime.

En réponse à ce commentaire, Mobil a souligné que les
plans du terminal maritime ne permettaient pas encore
une analyse des risques; l’installation ne devrait cepen-
dant pas poser de problèmes spéciaux, étant donné que
le piège à condensat n’est en fait qu’une section élargie
du gazoduc.

La Commission conclut que l’aménagement du terminal
maritime à Dung Cove ne devrait pas poser de problè-
mes du point de vue de la sécurité ou de I’environne-
ment. L’emplacement choisi devrait cependant permet-
tre l’aménagement de l’installation sans entraîner de
perturbations inutiles des stériles des mines d’or aban-
données situés le long du tracé du gazoduc.

12.2 Usine de traitement de gaz

Mobil se propose d’aménager l’usine de traitement de
gaz du projet sur des terrains spécialement réservés à
une utilisation industrielle par le gouvernement de la
Nouvelle-Écosse dans la région de Melford Point. Selon
le promoteur, il est impossible de déterminer exacte-
ment les incidences environnementales que pourrait
avoir la construction de l’usine avant de choisir un
emplacement précis; il prévoit toutefois que ces impacts
seront négligeables une fois les mesures d’atténuation
prévues mises en oeuvre.

Selon les participants, I’ÉIE demeurait trop vague dans
ses prévisions des impacts des émissions atmosphéri-
ques et des effluents liquides provenant de l’usine de
traitement de gaz.

Mobil maintient qu’il est inutile d’effectuer des études au
sujet de la qualité de l’air étant donné que le gaz prove-
nant du gisement Venture ne contient pas de soufre et
que les problèmes associés aux émissions peuvent être
traités dans le cadre des contrôles réguliers effectués
par les organismes de réglementation compétents. Le
promoteur a indiqué qu’il n’y aurait que deux sources
d’émissions atmosphériques: la torchère de l’usine, qui
doit dégager du monoxyde  de carbone, du bioxyde de
carbone et des quantités mineures de matières particu-
laires,  et les compresseurs, qui doivent dégager du
bioxyde d’azote ou du bioxyde nitreux. II n’était cepen-
dant pas en mesure de fournir des données au sujet du
volume des émissions d’oxyde d’azote avant de connaî-
tre les dimensions de l’équipement. Les seuls effluents
liquides prévus sont des eaux de ruissellement pluvial et
les eaux d’égout domestiques.

Les experts techniques de la Commission n’ont relevé
aucun problème particulier au sujet des effluents et des
émissions.



La Commission conclut que les émissions et  de
 de traitement de gaz du projet  seront

semblables en nature  ceux des autres installations du
 type  au Canada et ne devraient donc pas

poser de  particuliers. Les mesures de 
lance prescrites par les organismes de réglementation
doivent, bien   appliquées afin d�en assurer la
conformité aux normes gouvernementales.

Au cours des discussions concernant les questions de
sécurité qui  eu lieu pendant les réunions publiques,
un participant a fait observer que   gouvernement de
la  ni  n�avaient prévu de règle-
ments concernant la sécurité dans les usines de traite-
ment de gaz. Il a, donc fortement recommandé  la
Commission de s�assurer que des normes de sécurité
soient établies avant la construction de l�installation.

Les facteurs de sécurité relatifs à l�usine de traitement
de gaz ont d�ailleurs fait l�objet d�un débat entre l�expert
technique de la Commission et  promoteur. II en est
ressorti que,. bien que l�exploitation de l�usine 
divers risques  l�établissement de zones de
sécurité appropriées préviendrait  de

toute   proximité de l�emplacement
prévu.

La possibilité d�aménager une installation  
 de gaz naturel  de l�usine de traitement de gaz

a également été étudiée. Les experts en sécurité ont
conclu que les  éventuels entre les deux installa-
tions pouvaient être   par l�établissement
d�une zone de sécurité appropriée entre  soit par
leur fusion et leur exploitation en une seule et 
unité, conformément aux codes courants.

Il a été observé que les risques présentés par les instal-
lations à terre pouvaient être réduits  des niveaux
acceptables grâce à la technologie existante. Des
analyses détaillées devraient quand  être effec-
tuées pour déterminer t o u t    e n
matière de sécurité et des normes établies en consé-
quence par les organismes de réglementation.

La Commission conclut que l�usine de traitement de gaz
peut être aménagée dans le parc industriel de 
Point sans que cela pose de  particuliers pour
la sécurité ou l�environnement.



13.0 SURVEILLANCE, SUIVI ET
PLANIFICATION A LONG TERME

13.1 Surveillance

Les directives pour la préparation de I’ÉIE exigeaient
que Mobil conçoive un programme pour surveiller les
conséquences environnementales possibles du projet.
L’ÉIE décrit brièvement le programme de surveillance
que Mobil se propose de mettre en oeuvre, tout en pré-
cisant qu’il ne sera pas au point avant l’achèvement des
plans techniques du projet. Les participants -ont  forte-
ment critiqué l’imprécision des plans de surveillance.

Mobil a tenté de répondre à ces critiques dans son Sup-
plément de I’ÉIE, où elle décrit ses projets de surveil-
lance du milieu marin, du gazoduc sous-marin, du gazo-
duc à terre et de l’usine de traitement de gaz.

Pendant les réunions publiques, la compagnie a précisé
davantage ses plans,  de surveillance. Elle compte en
effet surveiller les effets et la conformité du projet. La
surveillance des effets est définie comme l’observation
ou la mesure répétée de paramètres environnementaux
prédéterminés au cours d’une certaine période pour
évaluer les changements. La surveillance de conformité
sert à vérifier la conformité du projet avec les règlements
du gouvernement ou avec les normes et directives envi-
ronnementales de la compagnie.

Mobil prévoit n’effectuer la surveillance des effets qu’à
l’emplacement de la plate-forme en mer et dans le cou-
loir terrestre du gazoduc. La surveillance de la confor-
mité portera sur les débris dus à la construction et à
l’exploitation de la plate-forme et du gazoduc sous-
marin, l’intégrité structurale du gazoduc sous-marin, cer-
tains aspects de la construction du gazoduc à terre et
certains paramètres relatifs au gazoduc à terre pendant
l’exploitation. À l’usine de traitement de gaz, Mobil pré-
voit surveiller les rejets.

Le MQE a affirmé qu’une présentation plus complète et
à jour des données de base propres aux éléments parti-
culiers du projet s’impose avant le début de la construc-
tion. Mobil n’a cependant pas l’intention de recueillir
plus de données de base, parce qu’un tel travail
demande du temps et est peu rentable; selon la compa-
gnie, les données de base n’ont que fort peu de valeur
et il est très difficile d’établir des relations de cause à
effet. Le MPO a répété qu’il s’inquiète du peu de place

accordée à la surveillance des réactions biologiques aux
rejets de produits chimiques.

Selon un expert technique de la Commission, il serait
possible, en effectuant simplement des études biologi-
ques dans la région de Venture et ses environs après la
mise en valeur du gisement Venture, de détecter les
impacts du projet sans que Mobil ait à recueillir des don-
nées de base. Cela satisferait en partie le MDE, qui veut
une évaluation plus glotiale. L’expert a également pro-
posé que les aspects techniques de la surveillance des
effluents soient examinés par I’APGTC et que le MPO
soit chargé de la surveillance des effets.

0
La question de la surveillance a aussi été abordée par la
FCN, qui a recommandé qu’un comité spécial fasse une
étude détaillée des rejets chroniques dans la région de
Venture pour recueillir des données scientifiques non
seulement pour Venture mais aussi pour les projets à
venir. La Wilderness Society of Newfoundland a proposé
en outre de faire largement appel à des comités pour
établir un système de surveillance des effets et orienter
sa mise en application.

Au dire de la Commission, la question de la surveillance
est très importante pour beaucoup d’intéressés, mais
les méthodes d’étude en ce domaine ne sont pas
encore établies, ni uniformisées. II existe toutefois, dans
le cadre du Fonds renouvelable pour l’étude de I’envi-
ronnement, des projets destinés à déterminer l’efficacité
de la surveillance des activités pétrolières en mer. La
Commission conclut que la surveillance est essentielle
pour assurer I’acceptabilité environnementale du projet,
mais que le promoteur n’a pas encore suffisamment
précisé ce qu’il entend faire en ce domaine. Un plan glo-
bal de surveillance pour toutes les composantes du pro-
jet devra ètre établi et approuvé par les organismes de

0
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jm réglementation. Ce plan devra tenir compte des préoc-
P cupations des gestionnaires des ressources et des

autres intéressés. Dans diverses sections du présent
rapport, la Commission mentionne d’autres domaines
où la surveillance continue s’impose.

13.2 Suivi

La Commission a demandé, après les séances d’infor-
mation publiques, des précisions concernant la nature
et l’ampleur des processus d’examen postérieurs à celui
en cours qui pourront s’appliquer au projet Venture.
L’information fournie par le promoteur devrait compren-
dre les processus auxquels les organismes techniques et
le public peuvent participer.

En ce qui concerne le besoin de consultations perma-
nentes exprimé par les communautés, Mobil entend
organiser un programme d’information prévoyant la
tenue de conférences, sa participation à divers comités
et la formation de nouveaux comités au besoin. Afin
d’assurer que tous soient informés, le promoteur établira
une liste des personnes intéressées de la région affectée
par le projet et rencontrera les groupes communautai-
res, Mobil a indiqué qu‘un comité local serait chargé
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d’examiner les problèmes des pécheurs côtiers.

L’un des principaux organismes de réglementation cité
par Mobil est I’APGTC. Celle-ci a pour mandat d’admi-
nistrer les activités pétrolières et gazières en mer et est
l’un des principaux intermédiaires entre le gouvernement
et l’industrie. L’une des plus importantes fonctions de
I’APGTC dans l’examen postérieur à celui de la Com-
mission est l’approbation du plan de développement.
Mobil entend soumettre un plan de développement pour
le projet en janvier 1984. L’APGTC est chargée de
réglementer l’exploitation du projet Venture et les activi-
tés connexes. Elle a en outre la responsabilité de surveil-
ler les opérations en mer.

L’autre organisme important de réglementation pour le
projet Venture est I’ONÉ. La Commission a été informée
que I’ONÉ tiendra des audiences et rendra des déci-
sions au sujet de l’exportation du gaz naturel de Ven-
ture. De même, I’ONÉ tiendra des audiences publiques
et rendra des décisions au sujet de tout pipeline inter-
provincial. Après l’autorisation des installations de trans-
port d’énergie, l’Office doit s’assurer que l’opinion des
propriétaires fonciers est prise en considération. Les
responsabilités de I’ONÉ en matière de réglementation
concernent également le gazoduc en mer et l’usine de
traitement de gaz. L’ONÉ est chargée de surveiller les
installations relevant de sa compétence.

Deux autres mécanismes ont été mis en place par suite
de l’Accord Canada-Nouvelle-Écosse. D’abord, comme
le rapport l’a mentionné, un Comité consultatif pour les
pêches a été créé. Ce Comité a pour mandat de conseil-
ler les ministres des Pêches au sujet des questions rele-
vant des projets en mer. Le comité, qui comprend des
représentants des ministères des Pêches fédérai et pro-
vincial ainsi que du personnel de l’industrie, a tenu sa
première réunion en juin 1983. Les représentants gou-
vernementaux du Comité consultatif pour les pêches
sont également membres du Comité de coordination
environnementale, qui est coprésidé par I’APGTC et le
ministére provincial de l’Environnement.  Sans avoir été
actif, ce comité constitue quand même une tribune où
plusieurs ministères, dont le MDE, ont la possibilité de
discuter de questions d’intérêt commun.

En 1974, le Comité consultatif environnemental de l’île
de Sable était créé pour conseiller le MDT. Les organis-
mes gouvernementaux intéressés à l’île  de Sable y sont
représentés. Le mandat initial du Comité était de surveil-
ler, de conseiller le ministère, et de préparer un code
d’éthique relatif à l’île. Le MDT a également des respon-
sabilités directes à l’égard du projet et utilise les TERM-
POL pour aider les promoteurs et les organismes gou-
vernementaux à satisfaire aux exigences d’approbation
d’un projet.

Selon la Voluntary Economie Planning Association, les
milieux de la pêche et l’industrie pétrolière et gazière
devraient se rencontrer régulièrement pour avoir de fran-
ches discussions au sein des comités existants, et
l’industrie pétrolière et gazière devrait établir une série
de contacts dans les secteurs primaire (récolte) et
secondaire (transformation) de l’industrie de la pêche
dans les zones côtières qui pourraient subir un impact
du projet Venture. La FCN recommande de créer un
Comité de l’intérêt public comprenant un secrétaire et
un coordonateur.

Le MDE a suggéré que des mécanismes de consultation
soient organisés pour aider les principaux organismes
de réglementation à chaque étape du développement.

Le MPO a demandé que les processus d’examen posté-
rieur à celui de la Commission prévoient un mécanisme
de consultation au sujet du choix des tracés et des
emplacements de développement. Le MDT et MER ont
aussi demandé la tenue de consultations dès que les
plans détaillés seront disponibles.

Ces organismes n’ont pas de critiques particulières con-
cernant le système existant; ils se demandent seulement
quelle sera son efficacité, étant donné que certaines de



ses composantes n’ont été établies que tout récemment
et n’ont pas encore fait leurs preuves.

La Commission conclut que le promoteur et les organis-
mes gouvernementaux compétents devront déployer
des efforts spéciaux pour poursuivre leurs COrlSUk3tiOnS

auprès du public après l’examen paf la Commission,
d’autant plus que celui-ci a eu lieu au début du cycle de
planification. En particulier, la Commission recommande
que soient maintenus les centres d’information du public
ouverts pendant l’examen par la Commission et qu’un
agent d’information du gouvernement soit chargé
d’aider les personnes intéressées.

La Commission recommande de recourir aux mécanis-
mes de consultation interministériels en place pendant
les phases de développement et d’exploitation du projet
Venture, en les modifiant pour en améliorer l’efficacité
grâce à l’expérience acquise.

La Commission recommande en outre que les ministè-
res fédéral et provincial de l’Environnement  surveillent
l’application des recommandations du présent rapport
et veillent à ce que lé promoteur tienne ses engage-
ments, et qu’ils remettent un rapport annuel à leurs
Ministres respectifs aux fins de publication.

Pourvu que ces mesures soient appliquées, la Commis-
sion est d’avis que ce genre d’examen effectué dès les
premières phases de réalisation d’un projet est un pro-
cessus approprié pour déterminer comment poursuivre
cette réalisation dans le respect de l’environnement.

13.3 Planification à long terme

Un certain nombre de participants a fait remarquer qu’il
existe des projets connexes au sujet desquels Mobil
n’avait fourni que peu d’informations. Dans I’ÉIE, la
compagnie évalue les incidences environnementales
probabies des installations telles que des quais, des
bases d’opérations et d’approvisionnement permanen-
tes, des bases d’approvisionnement temporaires pour le
gazoduc et les plates-formes en mer, et des chantiers où
seront préparés le revêtement et l’acier nécessaire au
gazoduc. Elle ne donne cependant aucun détail concer-
nant kS installations et les mesures d’atténuation néces-
saires étant donné qu’elle ne possède encore aucun
renseignement au sujet de l’emplacement de ces pro-
jets.

Le MDE a souligné que les impacts cumulatifs des pro-
jets d’exploitation des hydrocarbures en mer et des acti-

vités connexes qui suivront dans la région de I’ïle de
Sable devraient être évalués. Le ministère a Suggéré que
I’APGTC  commence dès maintenant à élaborer un plan
pour déterminer les contraintes écologiques de la région
de l’île de Sable, plan qui pourrait servir de fondement à
des scénarios de planification et d’évaluation. Le MDE,
conscient que les données sont encore insuffisantes
pour permettre d’élaborer immédiatement une stratégie,
souhaiterait au moins que l’on fasse des efforts’dans ce
sens.

La FCN a recommandé que le Canada, la Nouvelle-
Écosse et la EPOA établissent sans délai un processus
général qui permette d’évaluer les incidences environne-
mentales de l’ensemble des opérations d’exploitation
d’hydrocarbures dans le plateau de Scotian, notamment
aux environs de l’île  de Sable.

Un document de travail préparé par le ministère des
Pêches et des Océans et portant sur l’habitat du pois-
son et l’application d’une stratégie de planification coo-
pérative des ressources a également été cité pendant
les réunions. II a été observé que la planification devait
tenir compte à la fois des apports du pétrole et de ceux
de la pêche.

Mobil a rétorqué qu’il était difficile de faire de la planifi-
cation stratégique, étant donné qu’il est impossible de
savoir d’avance quelles ressources seront découvertes
et, donc, quelles régions seront mises en valeur. Elle a
d’ailleurs fait remarquer que le gisement Venture sem-
blait être le seul dont la production pouvait être absor-
bée par le marché dans la conjoncture actuelle.

La Commission conclut que la faisabilité d’un cadre
stratégique pour l’exploitation du gaz de la région de
l’île de Sable n’ayant pas été démontrée à l’heure
actuelle, la préplanification pourrait être avantageuse
pour tous les intéressés. Pour éviter tout conflit inutile,
les moyens de communication actuellement en place
devraient être utilisés pour communiquer à tous les inté-
ressés tout renseignement pertinent relatif aux projets à
venir et les limites des ressources.

La Commission conclut également que les projets con-
nexes au développement Venture devraient être soumis
à un examen, une fois les renseignements ponctuels dis-
ponibles. Les organismes de réglementation intéresses
devraient donc examiner soigneusement tous les projets
associes à ce développement mais qui n’ont pas ete
abordes dans l’examen de cette Commission afin de
réduire au r‘ninimum tout impact environnemental even-
tue1  au moyen de mesures d’atténuation appropriées.
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14.0 RÉSUMÉ DES PRINCIPALES
CONCLUSIONS

La Commission est parvenu à un certain nombre de
conclusions dont plusieurs sont considérées comme
plus importantes et sont énumérées ci-après.

La Commission a tiré de son examen les conclusions
suivantes:

1)

2)

4t
3)

4)

5)

6)

7)

Les risques d’éruption d’un puits pendant les
phases de développement et d’exploitation du
gisement Venture sont élevés; une telle éruption
pourrait provoquer des incendies graves et
entraïner des impacts environnementaux impor-
tants.

L’élimination en mer des boues de forage à base
d’huile pourrait étre néfaste pour le milieu; en
conséquence, la compagnie devrait, dans la
mesure du possible, utiliser des boues à base
d’eau ou d’huile de faible toxicité.

II est nécessaire de surveiller les détritus de
forage, dont les boues, pour déterminer les effets
éventuels à long terme que pourrait avoir la mise
en valeur du gisement Venture.

L’évaluation par le promoteur de la menace que
constitue la glace pour le projet est satisfaisante,
mais les plans d’urgence et la conception des
plates-formes devraient tenir compte des don-
nées qui seront recueillies au sujet des icebergs
et de la glace de mer.

Une fois terminées, les études concernant les
activités sismiques effectuées par le promoteur
devront être soumises à i’examen des organis-
mes compétents pour déterminer les risques
posés par les tremblements de terre.

Les vagues pourraient constituer une menace
grave pour les plates-formes du projet, et ce pro-
blème n’a pas été suffisamment étudié.

Le promoteur reconnaît la nécessite d’un pro-
gramme détaillé de formation des employés dans
le domaine de la sécurité mais n’a pas encore
mis au point des plans, mesures et méthodes en
conséquence.

L’aménagement d’une base d’urgence sur l’île  de
Sable pourrait être envisagé par les organismes

9)

10)

11)

12)

13)

14)

15)

16)

17)

de réglementation pourvu
pas l’environnement.

que cela ne perturbe

II est probable que le gazoduc en mer proposé
par le promoteur subisse des avaries au cours de
l’existence du projet.

L’enfouissement du gazoduc en mer pourrait
réduire de beaucoup les probabilités d’avaries.

Bien que le promoteur n’ait proposé aucune
méthode de protection du gazoduc contre les
icebergs, la probabilité d’un tel accident est
beaucoup moindre que celle d’un accident attri-
buable à d’autres phénomènes.

II est essentiel d’effectuer des études détaillées
du tracé du gazoduc en mer pour s’assurer de ce
que dans la conception du tracé il soit tenu
compte des facteurs géotechniques et des fac-
teurs relatifs aux pêches.

D’autres renseignements devront être recueillis
pour parachever l’évaluation des incidences de
l’élimination ou du rejet accidentel de fluide
d’essais hydrostatiques tant en mer que sur terre.

L’interruption de la pêche en mer pendant la
pose du gazoduc ne devrait être que temporaire
et découler davantage de la nécessité d’établir
une zone de sécurité pendant la construction que
des incidences du projet sur le milieu.

Les renseignements fournis par Mobil étaient
insuffisants pour permettre de s’assurer que le
gazoduc non enfoui n’endommagerait pas les
engins de pêche ou ne gênerait pas les activités
de pêche.

Les perturbations immédiates des activités de
pêche en cas d’éruption ou de rupture du gazo-
duc découleront davantage de l’altération du
poisson que de sa mortalité.

Le plus grave impact environnemental d’une
éruption sera ressenti par les poissons juvéniles;
chez les poissons adultes, les pertes ne pour-
raient être détectées du fait des fluctuations
naturelles dans les populations.



18)

19)

20)

21)

22)

23)

24)

25)

26)

La modification du fond de la mer et l’apparition
de matières en suspension provenant de la cons-
truction du gazoduc à proximité des côtes entraî-
neront une perturbation à court terme des activi-
tés de pêche.

Des renseignements ponctuels devront être
recueillis pour le choix final d’un tracé du gazo-
duc dans la région de Country Harbour afin de
réduire au minimum les impacts sur le littoral, les
installations connexes et les activités de pêche.

La rupture du gazoduc près de la cote pourrait
avoir des répercussions environnementales gra-
ves sur le littoral.

L’augmentation du trafic maritime dans la région
pourrait susciter certains conflits; ces conflits
pourront être atténués si l’on obtient des rensei-
gnements détaillés concernant les mouvements
des navires d’approvisionnement et des pétro-
liers.

Les débris provenant de la construction pour-
raient également être une source de conflit entre
les industries du pétrole et de la pêche; une saine
gestion ainsi qu’un programme d’indemnisation
pour tout problème persistant permettraient de
réduire au minimum ces conflits.

Aucun plan d’indemnisation n’a encore été mis
au point par l’industrie pétrolière à la satisfaction
du secteur de la pêche.

La construction et l’exploitation du projet pour-
raient perturber les oiseaux vulnérables de la
région ainsi que leur habitat.

II n’existe aucune politique établie pour le traite-
ment des oiseaux mazoutés.

Une attention spéciale devra être accordée aux
secteurs vulnérables de l’île  de Sable pendant la
durée du projet.

27)

23)

29)

30)

31)

32)

33)

34)

Les risques que présente le gazoduc en mer pour
la sécurité ne devraient pas être plus importants
que ceux posés par d’autres projets industriels
semblables.

II est possible d’établir un tracé acceptable du
point de vue environnemental à l’intérieur du cou-
loir terrestre propose.

Des données ponctuelles devront être recueillies
pour assurer que le tracé du gazoduc perturbe le
moins possible les différentes utilisations des res-
sources de la région et entraîne un minimum de
répercussions sur l’environnement.

Les risques pour l’environnement sont plus élevés
dans les endroits où le gazoduc traverse des sec-
teurs de roches minéralisées qui peuvent provo-
quer un drainage acide.

L’aménagement du terminal maritime dans la
région de Dung Cove ne semble pas poser de
problémes particuliers ni pour l’environnement, ni
pour la sécurité.

Les émissions et les effluents de l’usine de traite-
ment de gaz devraient être de même nature que
ceux des installations semblables ailleurs au
Canada, et ne devraient donc pas poser de pro-
blèmes particuliers.

L’aménagement de l’usine de traitement de gaz
dans le parc industriel provincial situé prés de
Melford Point semble acceptable, tant du point
de vue de l’environnement que de celui de la
sécurité.

II est essentiel d’assurer une surveillance continue
pour que le projet ne perturbe pas I’environne-
ment; le promoteur n’a toutefois pas encore mis
au point de plan précis à cet égard.
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+
15.0

15.1

Qu’on

RECOMMANDATIONS

La Commission recommande:

autorise le développement et la production du
gisement Venture pour autant que les conditions suivan-
tes, jugées nécessaires pour rendre le projet acceptable
du point de vue environnemental, soient respectées:

1)

2)

3)

5)

6)

7)

3)

des plans d’urgence doivent être établis, avant le
début du forage de développement de façon à
tenir compte des préoccupations relatives à la
sécurité et à l’environnement, et en accordant
une attention spéciale aux dangers venant des
vagues, aux risques d’incendie  et à la perturba-
tion des pêches par suite d’une éruption;

la conception des plates-formes doit comprendre
le plus possible de mesures de protection contre
les incendies;

des boues de forage à base d’eau ou d’huile de
faible toxicité doivent être utilisées chaque fois
que possibl,e. S’il faut recourir à des boues à
base d’huile ordinaire, leur élimination devra se
faire à des endroits appropriés à terre;

la surveillance des détritus de forage doit être
assurée pour déterminer si des effets à long
terme se feront sentir et si des mesures d’atté-
nuation supplémentaires devront être appliquées;

d’autres informations au sujet de la glace de mer
et des icebergs doivent être recueillies afin de
concevoir les plans d’urgence et la plate-forme
en conséquence. II faudra exécuter un pro-
gramme de reconnaissance des icebergs pen-
dant toute la durée du projet, même si la proba-
bilité d’un accident est faible;

les résultats des études au sujet des activités sis-
miques doivent être examinés par des organis-
mes techniques compétents et des mesures de
protection contre les tremblements de terre doi-
vent être prévues, au besoin, dans la conception
des instaliations de production en mer;

d’autres études concernant le régime des vagues
doivent être effectuées avant de poursuivre
l’étude des plans des installations de production
en mer;

un programme de formation complet à l’intention
des travailleurs doit être soumis aux organismes

9)

10)

W

12)

13)

14)

15)

16)

de réglementation qui en surveilleront l’exécution
tout au long du projet;

l’industrie pétrolière et les ministères fédéraux
doivent s’entendre sur des procédures satisfai-
santes de recherche et de sauvetage avant la
réalisation et l’exploitation du gisement Venture;

des plans d’urgence pour les zones en mer doi-
vent être préparés avant l’exploitation du gazo-
duc en tenant compte non seulement des effets
environnementaux mais aussi des dangers pour
les navires et les plate-formes;

le gazoduc sous-marin doit être enfoui partout où
c’est possible, à moins que le promoteur ne
prouve, par des études détaillées, que l’intégrité
du gazoduc sur le fond de la mer peut être garan-
tie et que les engins de pêche ne seront pas
affectés;

des études détaillées du tracé du gazoduc en mer
doivent être effectuées pour s’assurer que les
problèmes de géotechnique et de pêche sont pris
en ligne de compte. Les résultats de ces études
devront être examinés par les organismes scienti-
fiques et de réglementation compétents avant
que le tracé ne soit déterminé;

la question du rejet et de l’élimination du fluide
d’essai hydrostatique devra être étudiée davan-
tage par les organismes de réglementation et de
gestion des ressources avant l’essai du gazoduc
en mer et à terre;

le milieu intéressé des pêches doit être consulté
pour établir un échéancier de construction du
gazoduc sous-marin qui réduise au minimum les
perturbations;

au cas où une section du gazoduc ne serait pas
enfouie, des indemnisations doivent être prévues
pour tout dommage subi par les engins de pêche
ou pour tous frais connexes. Une autre exigence
est le renoncement à tout recours contre le res-
ponsable en cas de dommage au gazoduc;

la zone où le poisson risque d’être altéré doit être
mieux délimitée. Ceci permettra de mieux déter-
miner la zone où les activités de pêche pourraient
être interrompues en cas d’éruption à la plate-
forme ou de rupture du gazoduc. II faut faire



17)

18)

19)

20)

21)

22)

2%

24)

25)

26)

d’autres études au sujet des concentrations de
condensat  et du temps néCeSSaire  à l’altération
des poissons et des coquillages;

des études ponctuelles, un tracé approprié du
gazoduc, des mesures d’indemnisation, la surveil-
lance des effets et un échéancier des travaux
adéquats, sont nécessaires pour assurer que le
gazoduc à proximité de la côte soit acceptable
au point de vue de l’environnement;

un plan d’urgence pour le cas d’une fuite à proxi-
mité du littoral doit être préparé en vue de proté-
ger les zones vulnérables qui pourraient subir un
impact résultant de la rupture d’une conduite
près de la côte;

plus d’informations doivent être fournies au sujet
du trafic maritime prévu en fonction du projet, à
mesure qu’elles seront connues;

des dispositions doivent être prises entre le pro-
moteur et ses entrepreneurs pour que les débris
provenant de la construction de la plate-forme en
mer et du pipeline sous-marin ne soient pas lais-
sés au fond de la mer;

un plan d’indemnisation satisfaisant pour le sec-
teur des pêches et l’industrie pétrolière doit être
établi par le promoteur. Si cela n’est pas possible
au moment de la réalisation, les organismes gou-
vernementaux compétents devraient établir un
mécanisme d’indemnisation approprié;

la compagnie doit prendre des mesures spéciales
pour éviter de perturber inutilement les oiseaux
vulnérables et leur habitat pendant la construc-
tion et l’exploitation du projet;

une politique de traitement des oiseaux de mer
mazoutés doit être élaborée et incorporée aux
plans d’urgence;

les effets éventuels des activités pétrolières et
gazieres en mer doivent être surveillés de près à
l’île  de Sable pour en protéger le milieu excep-
tionnel;

les organismes de gestion des ressources doivent
être consultés avant que le tracé soit déterminé
et pendant la préparation de mesures d’atténua-
tion précises;

d’autres études concernant les mesures d’atté-
nuation, dont les déviations, doivent être effec-
tuées pour réduire au minimum les problèmes de
drainage acide le long du tracé;

271 d’effectuer des études détaillées afin de s’assurer
d’éviter de perturber les stériles de mines d’or par
le choix d’un tracé approprié ou de réduire ces
perturbations au minimum par des mesures
d’atténuations adéquates. Ceci exige que
l’emplacement du terminal maritime soit choisi
avec un soin particulier;

28)

29)

les organismes de réglementation compétents
doivent examiner en détail les exigences en
matière de sécurité et les plans d’urgence relatifs
au terminal maritime, du pipeline à terre et à
l’usine de traitement de gaz; les normes néces-
saires doivent être établies par ces organismes;

les organismes de réglementation compétents
doivent examiner les niveaux proposés d’émis-
sions et d’effluents provenant de l’usine de traite-
ment de gaz à mesure que les détails techniques
seront connus;

30) un plan global de surveillance de toutes les com-
posantes du projet doit être préparé et soumis à
l’approbation d’organismes de réglementation,
compte tenu des préoccupations des gestionnai-
res des ressources et d’autres intéressés.

15.2

1)

If est recommandé en outre que:

des mécanismes améliorés soient mis au point
pour rehausser la qualité des ÉIE qui serviront
aux examens ultérieurs;

2)

3)

les projets futurs soient soumis assez tôt pour
que des directives appropriées soient données
aux promoteurs pour la préparation de leurs étu-
des;

le promoteur et les organismes gouvernementaux
compétents fassent des efforts spéciaux pour
poursuivre les consultations avec le public. Les
centres d’information établis pendant l’examen
par la Commission devraient être maintenus, et
un agent d’information gouvernemental devra
être mis à la disposition du public pour aider les
personnes intéressées;

4)

5)

les mécanismes actuels de consultation intermi-
nistérielle soient utilisés pendant le développe-
ment et l’exploitation du projet Venture, et soient
améliorés en fonction de l’expérience acquise;

les ministères fédéral
ment surveillent la

et provincial de I’Environne-
mise en application des
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recommandations du présent rapport et des
engagements du promoteur, et adressent un rap-
port annuel à leurs ministres pour diffusion publi-
que;

7)

6) l’industrie et les gouvernements partagent les
renseignements préliminaires concernant les pro-
jets futurs et les limitations de ressources afin

d’éviter les conflits inutiles au stade de la planifi-
cation préliminaire;

les responsables de la réglementation examinent
avec soin tous les projets connexes associés au
gisement Venture qui ne sont pas compris dans
le présent examen pour s’assurer que les impacts
environnementaux sont réduits au minimum par
des mesures d’atténuation adéquates.

PROJET DE DÉVELOPPEMENT VENTURE
COMMISSION D’ÉVALUATION

ENVIRONNEMENTALE
DE L’îLE DE SABLE

P.J. PARADINE L. PEDDLE
(CO-Président) (CO-Président)

RH. BURGESS L.R. DAY
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ANNEXE A

TERMES DU MANDAT
DONNÉ PAR LES MINISTRES FÉDfkRAL  ET

PROVINCIAL DE L’ENVIRONNEMENT
À LA COMMISSION D’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE

DE L’îLE DE SABLE

Introduction

La Commission a été constituée par les ministres de l’Environnement  du Canada et de la Nouvelle-
Écosse, en conformité de l’article 8 de l’accord fédéral-provincial sur la gestion des ressources
pétrolières et gazières situées au large des côtes. Le promoteur de la proposition soumise à i’exa-
men de la Commission est la Mobil Oil  Canada Limited.

Objet

Le présent document vise à exposer les responsabilités de la Commission d’évaluation environne-
mentale, le processus qu’elle doit suivre ainsi que les buts visés par les gouvernements fédéral et
provincial en cause.

Fonctions de la commission

La Commission est chargée de déterminer les moyens gràce auxquels le projet peut être réalisé
d’une manière acceptable pour l’environnement. Elle doit en outre faire un examen complet et
rapide de la production d’hydrocarbures dans la région de l’île de Sable (figure 8).

Poit6e de l’examen

L’examen doit englober des questions concernant la mise en valeur de gisements de gaz naturel, le
transport sous forme gazeuse et liquide jusqu’à terre et les principales installations auxiliaires
situées à terre. La Commission doit être prête à se pencher sur les divers aspects relatifs aux réper-
cussions du projet sur l’environnement, aux influences de l’environnement sur la réalisation du pro-
jet et aux effets sociaux connexes.

Processus d’examen de la Commission

Voici ies principales étapes du processus d’examen de la Commission:

1. La Commission est formée de deux personnes nommées par le gouvernement fédéral et de
deux autres nommées par l’administration provinciale; un représentant de chaque ordre de
gouvernement agit à titre de CO-président.

2. Un projet de directives concernant l’énoncé des incidences environnementales (EIE) est
publié par la Commission et est distribué au promoteur, aux organismes gouvernementaux
et techniques et au public.

3. La Commission reçoit des commentaires par écrit concernant ce projet de directives.

4. La Commission y met ta touche finale et communique les directives au promoteur.

5. Le promoteur rédige I’ÉIE et le présente à la Commission.
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10. La Commission prépare son rapport et le présente aux ministres de YEnvironnement.

Cette dernière distribue I’ÉlE  au public et aux organismes gouvernementaux.

Le public et des organismes techniques examinent I’ÉIE et font part de leurs commentaires
par écrit à la Commission.

Après cet examen de I’ÉIE, la Commission peut demander davantage de données ou passer
directement à l’étape 9.

La Commission tient des réunions publiques où sont examinées les répercussions du projet;
elle invite les deux membres de la commission chargée d’examiner les incidences socio-éco-
nomiques (institué en vertu de l’article 7 de l’entente Canada-Nouvelle-Écosse sur la gestion
des ressources pétrolières et gazières situées au large des côtes) à prendre part a ces réu-
nions.

Relations de la Commbion

II sera mis sur pied un secrétariat chargé de fournir les services administratifs requis au cours de
l’examen, sous la direction des CO-présidents  et des membres de la Commission. II incombera au
BFEEE et au ministère de l’environnement de la Nouvelle-Écosse de fournir ces services de secréta-
riat.

Les activités de la Commission sont indépendantes de celles de l’Office Canada-Nouvelle-Écosse
du pétrole et du gaz offshore et des divers organismes fédéraux et provinciaux.

Au besoin, la Commission cherchera conseil auprès du comité consultatif mixte des pêches, creé
en vertu de J’article  9 de l’entente Canada-Nouvelle-Écosse sur la gestion des ressources pétrolié-
res et gazières situées au large des côtes.
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a
ANNEXE B

BIOGRAPHIE DES MEMBRES DE LA COMMISSION

Philip J. Paradine, Co-prhsident

M. Paradine a obtenu un B.Sc.  (génie civil) et par la suite une
maîtrise en génie (ressources en eau) de l’université d’Ottawa.

II est entré au service de la Fonction publique du Canada en
1967. II a occupé des postes d’ingénieur à Transports
Canada, à la Commission de la capitale nationale et à Environ-
nement Canada. À partir de 1973, il s’est spécialisé dans le
domaine de la protection et de l’évaluation de I’environne-
ment.

En 1978, M. Paradine s’est joint au Bureau fédéral d’examen
des évaluations environnementales. II s’est occupé des travaux
administratifs de plusieurs commissions, entre autres, celle du
projet routier à Banff (km 0113) et (km 13-27).

Depuis 1979, il préside certaines commissions d’évaluation
environnementale. y compris celle du Bas Churchill et des
Grands Bancs de Terre-Neuve, dans la région de l’Atlantique
et est présentement Directeur du BFEEE pour cette région.

Leo Paddle, Co-Pthident

M. Peddle, qui a pris sa retraite alors qu’il était vice-président
de la mise en marché à la compagnie Twin Cities Co-operative
Dairy Limited, a été nommé membre de la Commission par le
gouvernement de la Nouvelle-Écosse.

M. Peddle a pris sa retraite en 1980 aprés  avoir passé 35 ans
au service de Twin Cities Dairy, ou il a consacré 28 ans aux
négotiations de travail, aux relations publiques et la publicité
ainsi qu’à l’administration du personnel.

Originaire d’Halifax où il a toujours habité, il a été vice-prési-
dent de la Commission scolaire d’Halifax et a participé active-
ment à de nombreuses activités communautaires et d’affaires.
II a également été président du Rotary Club of Halifax North
West  et du Halifax Ad and Sales Club. M. Peddle a également
participé aux activités d’organisations musicales de la collecti-
vité.

Robert H. Burgess

M. Burgess, de Truro, a été désigné par le gouvernement de la
Nouvelle-Écosse pour faire partie de la Commission.

II a pris sa retraite en 1977 alors qu’il occupait le poste de
sous-ministre au ministère des Terres et Forêts de la Nouvelle-
Écosse, où il a travaillé durant plus de trente ans.

Diplômé de l’Université du Nouveau-Brunswick et ancien com-
battant de la Seconde Guerre mondiale, M. Burgess est mem-
bre de l’Institut forestier du Canada et du Nova-Scotia  Land
Surveyors Association.

II fut membre du Nova Scotia Environmental Control Council
de 1978 à décembre 1982.

Lewis R. Day

Né à Harrowsmith, en Ontario, M. Day a obtenu un B.A. (biolo-
gie) à Queen’s University, à Kingston. II a par la suite obtenu
une maîtrise (biologie marine et pêcheries) à I’University of
Western Ontario, à London, et était candidat au doctorat dans
la même discipline a l’Université de Toronto au moment où il
s’est joint aux Forces armées canadiennes qui l’ont affecté
outre-mer de 1942 à 1945.

II est entré au service de la Fonction publique du Canada en
1945 et a occupé divers postes, notamment à titre de biolo-
giste des pêcheries et directeur adjoint à la station de biologie
du Conseil de recherches sur les pêcheries du Canada, à St.
Andrews, au Nouveau-Brunswick.

En 1963, il a été nommé secrétaire de la Commission interna-
tionale des pêcheries de l’Atlantique nord-ouest, qui est deve-
nue l’Organisation des pêches de l’Atlantique nord-ouest
(OPANO) en 1979. II était secrétaire de I’OPANO lorsqu’il a
pris sa retraite en 1980.

Au cours de sa carrière, M. Day a participé à l’élaboration et à
l’application de programmes de recherche pour les pêcheries
canadiennes de l’Atlantique.



ANNEXE C

PARTICIPANTS A L’EXAMEN PUBLIC

1. PARTICIPANTS AUX RÉUNIONS PUBLIQUES

A. GROUPES
1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.
a.
9.

10.
11.
12.

ATLANTIC FISHING VESSELS ASSOCIATION (AFVA)
CANADIAN NATURE FEDERATION (CNF)
COMMUNITY AWARENESS FORUM
EASTERN SHORE DEVELOPMENT COMMISSION (ESDC)
MOBIL OIL CANADA LT0  (PROPONENT)
MULGRAVE INDUSTRIAL COMMISSION
MUNICIPALITY OF THE DISTRICT OF GUYSBOROUGH
OFFSHORE TRADE ASSOCIATION OF NOVA  SCOTIA
SCHOOL AN0 HOSPITAL BOARD,  GUYSBOROUGH
STRAIT OF CANSO INDUSTRIAL DEVELOPMENT AUTHORITY (SCIDA)
TOWN OF CANSO-INDUSTRIAL COMMISSION
VOLUNTARY ECONOMIC PLANNING-FISHERIES SECTOR-OIL AN0 GAS COMMIT-
TEE

8. ORGANISMES GOUVERNEMENTAUX
1. ÉNERGIE, MINES ET RESSOURCES CANADA
2. ENVIRONNEMENT CANADA
3. PÊCHES ET OCÉANS CANADA
4. TRANSPORTS CANADA-GUARDE CÔTIERE  CANADIENNE

C. PARTICULIERS
R. ADDISON  (5.3)
S. AITKEN (A.5)
W. BARCHARD  (5.2)
A. BILLARD (A. 12)
0. BOLLIVAR  (A. 1)
W. BOWES (EXPERT TECHNIQUE DE LA COMMISSION)
L. BRUNTON  (A-9)
L. CHISHOLM
M. COOLEN (A.5)
R. COTE (5.2)
G. CROSS
H. CROSS
K. CURREN (5.4)
R. EDWARDS (5.1)
A. ENGLAND  (A.6)
G. FADER (B. 1)
W. FORD (EXPERT TECHNIQUE DE LA COMMISSION)
F. FRASER (A. 11)
L. GRATTAN (A.5)
E. HALLORAN
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G. JAMIESON (A.7)
M. LEWIS (6.1)
T. LOCK (8.2)
Z. LUCAS (A.5)
K. MACDONALD (A. 10)
F. MACINTOSH (A.8)
K. MANN (8.3)
C. MASON (8.3)
A. MCIVER (B.2)
I. MCLAREN (EXPERT TECHNIQUE DE LA COMMISSION)
T. MILLAR (A.4)
H. MILLS (A.2)
K. MUELLER (A.3)
D. NAPIER (EXPERT TECHNIQUE DE LA COMMISSION)
P. NEIMA (A. 1)
H. NEU (B.3)
A. REDDICK
D. RILEY (8.3)
C. ROSS (A.5)
S. ROSS (A.5)
D. SCARRATT (8.3)
D. STALKER (8.3)
R. STRIGHT (B.4)
P. TSUI (A.5)
J. VANDERMEULEN (B.3)
0. VANDER ZWAAG
R. WHITE (A. 11)
G. WILLIAMS (B.4)
R. WILSON (8.2)
M. WOOLDRIDGE (A.5)

2. MÉMOIRES ÉCRITS PRÉSENTÉS A LA COMMISSION AVANT, PENDANT
ET APRkS LES RÉUNIONS PUBLIQUES

A. GROUPES
1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.
8.
9.

10.
11.

ATLANTIC FISHING VESSELS ASSOCIATION (2)
CANADIAN NATURE FEDERATION (2)
CAPE BRETON DEVELOPMENT CORPORATION (1)
COMMUNITY PLANNING ASSOCIATION OF CANADAINOVA  SCOTIA DIVISION (1)
DALHOUSIE OCEAN STUDIES PROGRAMME (1)
EASTERN SHORE DEVELOPMENT COMMISSION (2)
FISHERIES RESOURCES DEVELOPMENT LTD (2)
MAYORS AND WARDEN OF CAPE BRETON COUNTY (1)
MUNICIPALITY OF THE DISTRICT OF GUYSBOROUGH (1)
STRAIT OF CANSO INDUSTRIAL DEVELOPMENT AUTHORITY (2)
VOLUNTARY ECONOMIC PLANNING-FISHERIES SECTOR-OIL AND GAS COMMIT-
TEE (1)
VOLUNTARY PLANNING (2)12.

13. WILDERNESS SOCIETY OF NEWFOUNDLAND (2)
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B. ORGANISMES GOUVERNEMENTAUX
1. CANADA-NOVA SCOTIA FISHERIES ADVISORY COMMITTEE (1)
2. ÉNERGIE,  MINE~  ET RESSOURCES CANADA (3 )
3. ENVIRONNEMENT CANADA (2)
4. PÊCHES ET OCÉANS CANADA (2)
5. TRANSPORTS CANADA-GUARDE CÔTIÈRE CANADIENNE (2)

C. PARTICULIERS
W. BOWES (EXPERT TECHNIQUE DE LA COMMISSION) (4)
G. AND H. CROSS (1)
A. D’ENTREMONT (1)
W. FORD (EXPERT TECHNIQUE DE LA COMMISSION) (2)
J. LOTZ(1)
1. MCLAREN  (EXPERT TECHNIQUE DE LA COMMISSION) (5)
D. NAPIER (EXPERT TECHNIQUE DE LA COMMISSION) (3)
D. VANDER ZWAGG AND OLIVE FORD (1)

3. PRÉSENTATIONS ORALES À LA COMMISSION LORS DES RÉUNIONS PUBLIQUES

A. GROUPES
1. COMMUNITY AWARENESS FORUM.
2. EASTERN SHORE DEVELQPMENT COMMISSION
3. MOBIL OIL CANADA LTD (PROPONENT)
4. MULGRAVE INDUSTRIAL COMMISSION
5. OFFSHORE TRADE ASSOCIATION OF NOVA SCOTIA
6. SCHOOL AND HOSPITAL BOARD, GUYSBOROUGH
7. TOWN OF CANSO, INDUSTRIAL COMMISSION

B. PARTICULIERS
L. BRUNDON  (A.6)
A. ENGLAND  (A.3)
F. MACINTOSH (A.5)
T. MILLAR (A.2)
K. MUELLER (A. 1)
A. REDDICK
R. WHITE (A.7)

PARTICIPANTS AUX SÉANCES D’INFORMATION PUBLIQUES
Les officiels de la Société Mobil Oil dont les noms suivent ont assisté aux six séances d’information:

S. AITKEN
H. BONES
M. COOLEN
W. OOSTENBRINK
C. ROSS
P. TSUI

SHEET HARBOUR

J. LEMAY-COMMUNITY PLANNING ASSOCIATION OF CANADAINOVA SCOTIA DIVISION

T. MILLAR-EASTERN SHORE DEVELOPMENT COMMISSION
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GUYSBOROUGH

S. CAMERON-MEMBER LEGISLATIVE ASSEMBLY
J. JOHNSON
K. MACDONALD-STRAIT OF CANSO INDUSTRIAL DEVELOPMENT AUTHORITY
(SCiDA)
J. MACFARLANE
K. MUELLER-COMMUNITY  AWARENESS FORUM
R. REID

SYDNEY

B. CLARK-GLACE BAY
H. DIPERSIO-CAPE  BRETON INDUSTRIAL BOARD OF TRADE
B. GILLIS-DEVCO
J. GILLMAN-CAPE BRETON DEVELOPMENT CORPORATION
E. GRIMM
M. JOHNSTONE
J. KENNEDY-CITY OF SYDNEY
J. MACCORMACK-CITY  OF SYDNEY
D. MACDONALD-TOWN OF NORTH SYDNEY
T. MACPHERSON
M. MAROUN-CAPE BRETON DEVELOPMENT CORPORATION
W. MCKEE
T. O’LEARY-NEW DAWN ENTERPRISES LTD
J. PEERS
F. RUDDERHAM-OFFSHORE TRADE ASSOCIATION OF NOVA  SCOTIA
H. RYDER
i. SCHWARTZ
T. TEUWEN-CAPE BRETON NORTH SHORE TRADE
E. TIGHE-PLUMBERS  AND PIPEFITTERS-LOCAL  682

PORT HAWKESBURY

D. ALEXANDER
C. CHAPMAN-COMMUNITY AWARENESS FORUM
A. CHISHOLM-TOWN OF PORT HAWKESBURY
J. CHISHOLM
L. EVANS-CAPE BRETON OFFSHORE TRADE ASSOCIATION
K. MACDONALD-STRAIT OF CANSO INDUSTRIAL DEVELOPMENT AUTHORITY
(SCIDA)
H. MACFARLANE-GREATER MULGRAVE
H. MACINNIS-TOWN OF PORT HAWKESBURY
1. MACISAAC
J. MACKENZIE-MEMBER OF LEGISLATIVE ASSEMBLY
K. MUELL.ER-COMMUNiTY AWARENESS FORUM
J. PEERS
J. PYKE-PORT HAWKESBURY INDUSTRIAL COMMISSION
J. RANKIN-COMMUNITY  AWARENESS FORUM
A. SMITH
R. WAYE
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HALIFAX

P. BARBER
D. BHATTACHARYA
M. BRADFIELD
L. VHRISTIANSEN
A. D’ENTREMONT
M. KERANS
M. MARSHALL
R, MCCALLA-ST MARY’S UNIVERSITY
T. MCDORMAN
H. MILLS-CANADIAN NATURE FEDERATION
W. POTTER-ADMINISTRATION DU PÉTROLE ET DU GAZ DES TERRES DU CANADA
A. ROBERTS
A. RUFFMAN
L. RUTHERFORD
A. SINCLAIR
8. SMITH
D. VANDER ZWAAG
D. WALSH

BRIDGEWATER

M: HASSE-CHESTER
S. HOWER-SOUTH SHORE ENVIRONMENTAL PROTECTION ASSOCIAT!ON
R. LOWE
M. MAYBEE
G. SEIBERT
G. TIDMARSH
K. WENTZELL-BRIDGEWATER DEVELOPMENT COMMISSION
W. ZIMMERMAN-SOUTH SHORE ENVIRONMENTAL PROTECTION ASSOCIATION
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a
ANNEXE D

Initial Environmental Evaluation for Delineation Drilling in the Sable Island Area-Tomes I et II,
1980, préparé par MARTEC Limited pour Mobil Oi!.

Directives pour la préparation de l’énoncé des incidences environnementales relativement à la pro-
duction de gaz du plateau continental dans la région de l’île de Sable, janvier 1983, émises par la
Commission d’évaluation environnementale de l’île de Sable.

Recueil de commentaires présentés à la Commission concernant le projet de directives pour la pré-
paration d’un énoncé d’impact environnemental relativement à la production de gaz du plateau
continental dans la région de l’île de Sable, janvier 1983, publié par la Commission d’évaluation
environnementale de l’île de Sable (en anglais seulement).

Venture Development Project Environmental Impact Statement, février, 1983, soumis à la Commis-
sion d’évaluation de l’île de Sable par Mobil Oil  Canada Ltd.

Tome I-Résumé (also available in English)
Tome Il-Project description (en anglais seulement)
Tome Ill (a and b)-Biophysical assessment {en anglais seulement)
Tome IV-Socio-economic assessment (en anglais seulement)

Venture Development Project, Environmental Impact Statement, Addendum, mars, 1983, soumis à
la Commission d’évaluation environnementale de l’île de Sable par Mobil Canada Ltd.

Documents a l’appui de 1’ Énoncé  d’incidences environnementales (EIE):

-0nshore  Facilities: Preliminary Site Selection, décembre 1982, préparé par O’Halloran
Campbell Consultants Limited pour Mobil Oil  Canada Ltd.

-Mining and Minera1 Claim,Staking  Activities and Artificial Seafloor Hazards with the Propo-
sed Mobil Venture Pipeline Corridor, revisé février 1983, préparé par Geomarine Associates
Ltd. pour Mobil Oil  Canada Ltd., per Hardy Associates (1978) Ltd.

-Venture  EIS: Aesthetic Environment: Summary, octobre 1982, préparé par CBCL Ltd. and
G. Robert Parker Associates pour Mobil Oil Canada Ltd. per Hardy Associates ( 1978) Ltd.

-The Physical Fate of Drilling and Production Discharges in the Venture Field, octobre 1982,
préparé par MacLaren  Plansearch Ltd. pour Mobil Oil  Canada Ltd.

-Chemistry and Toxicity of the Venture Field Condensates, janvier 1983, préparé par Atlantic
Oceanics Company Ltd. pour Mobil Oil  Canada Ltd.

-Behaviour  and Fate of Gas and Condensate Spills, novembre 1982, préparé par S.L. Ross
Environmental Research Limited pour Mobil Oil Canada Ltd.

-Method Used in Assessing Environmental Impacts for Mobil’s Venture EIS, mars 1983, pré-
paré par Hardy Associates (1978) Ltd. pour Mobil Oil Canada Ltd.

-Preliminary Assessment of Central Coastal Supply Base Locations, février 1983, préparé
par O’Halloran  Campbell Consultants Ltd. avec la coopération de Craig, O’Neil  and Asso-
ciates pour Mobil Oil Canada Ltd.

-Regulatory  Requirements Related to the Environmental and Engineering Aspects OÏ the
Mobil Venture Development, novembre 1982, préparé par Cleland, Dunsmuir Delta Consul-
ting pour Mobil Oil Canada Ltd.
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-Venture  Sites-Background Report: Description of the Existing Environment-Land Use
and Physical Infrastructure: Strait of Canso Impact Area,  décembre 1982, préparé par
Underwood McLelland  Ltd. pour Mobil Oil Canada Ltd.

Lettre du 28 mars 1983 de M. Ruel (Administration du pétrole et du gaz des terres du Canada) et
de A. Crouse (Environnement Nouvelle-icosse) à Mobil Oil identifiant certaines réserves concer-
nant I’EIE (en anglais seulement).

Procès-verbaux des séances d’information publiques tenues en Nouvelle-Écosse du 30 avril, 1983
au 5 mai 1983, 6 tomes (en anglais seulement).

Lettre du 26 mai 1983, de la Société Mobil Oil Canada, à W.A. Coulter et G. Riverin,  secrétaires de
la Commission, donnant réponses à certaines questions qui furent soulevées lors des séances
d’information publiques (en anglais seulement).

Recueil de commentaires reçus suite à l’examen technique de I’EIE sur le projet Venture, Tomes I
et Il, juin 1983, publié par la Commission d’évaluation environnementale de l’île  de Sable (en
anglais seulement).

A study of the Potential Socio-economic Effects Upon the Nova  Scotia Fishing Industry from Offs-
hore Petroleum Development, avril 1983, préparé par NORDCO Ltd., par East Coast Petroleum
Operators Association.

Lettre du 28 juin, 1983 de la Commission à la Société Mobil Oil  réclamant plus d’information.

Venture Development Project Environmental Impact Statement Supplement, août 1983, soumis à
la Commission d’évaluation environnementale de l’île de Sable, par la Société Mobil Oil Canada
Ltd.

Mobil Venture Proposed Pipeline Route Isaac’s Harbour to Melford, Nova  Scotia-Series  of Maps,
soumises par Mobil Oil  Canada Ltd., août 1983.

Toward a Fish Habitat Management Policy for the Department of Fisheries and Oceans-Discus-
sion Paper, août 1983.

Draft Fishermen’s Compensation Policy and Scheme, octobre 1983, préparé par the Fisheries
Advisory Committee of the Eascoast Petroleum Operators Association, déposé lors des réunions
publiques par Mobil Oil  Canada Ltd.

Procès-verbaux des réunions publiques tenues à Guysborough, le 25 septembre, 1983, à Port
Hawkesbury, le 26 septembre, 1983 et à Halifax, du 11 au 14 octobre, 1983, 6 tomes (en anglais
seulement).

Recueil de mémoires présentés lors des réunions publiques (en anglais seulement).

Études socio-économiques à l’appui de I’EIE soumises à la Commission par Mobil Oil.
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ANNEXE E
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La Commission tient à remercier tous ceux qui ont participé à cet examen et tout spécialement les
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M. W. Coulter Secrétaire de la commis-
sion

M. G. Riverin Secrétaire de la commis-
sion

Mlle D. McCready Agent d’information de la
commission

M. J. Clarke Membre du secrétariat de
la commission

Mme C. Parent


